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Abstract 

Cinq ans après les confinements liés à la pandémie de COVID-19, ce travail de fin 
d'études explore les impacts de cette crise sur les manières d'habiter à travers les 
récits de vie d'habitants du quartier populaire d'Outremeuse, à Liège. En 
s'appuyant sur une méthodologie qualitative mêlant récits de vie, cartographies 
sensibles et promenades commentées, cette recherche interroge les 
transformations du rapport à l'espace domestique, à l’extérieur, au temps et au 
lien social induites par le confinement. Elle met en lumière une diversité 
d’expériences marquées par des stratégies d’adaptation et une forme de 
résilience quotidienne, mais aussi par des inégalités spatiales et sociales 
exacerbées. Si les modifications dans les intérieurs sont restées limitées, des 
changements plus notables ont été observés dans l’usage et la perception de 
l’espace public. Le confinement a agi moins comme un tournant durable que 
comme un révélateur de vulnérabilités préexistantes et de ressources invisibles. 
Ces constats soulignent l'importance de repenser la ville à hauteur d'habitant, en 
renforçant les infrastructures de proximité, la qualité des espaces publics et la 
confiance entre citoyens et institutions. 

Mots-clés : habiter, pratiques des lieux, confinement, Outremeuse, résilience 

Usage de l'intelligence artificielle 

L’intelligence artificielle a été mobilisée à différentes étapes du travail, en tant 
qu’outil de soutien à la recherche et à la rédaction. Elle a d’abord permis de 
gagner un temps précieux dans la localisation d’informations spécifiques, telles 
que des indicateurs de précarité ou des références précises à des articles de loi, 
en facilitant l’orientation vers les sources pertinentes. Elle a également été utilisée 
pour reformuler certains paragraphes, afin d’améliorer leur clarté, leur fluidité ou 
leur cohérence. Enfin, l’intelligence artificielle a servi dans la retranscription des 
entretiens, en transformant les enregistrements audios en texte brut, ce qui a 
facilité l’analyse ultérieure des discours recueillis. Son usage est resté 
complémentaire au travail personnel, apportant un appui technique tout en 
laissant place à mon interprétation critique. 
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Introduction 

Cinq ans après les confinements imposés en Belgique comme partout ailleurs en 
vue d’endiguer la propagation du COVID-19, ce travail interroge, à partir de récits 
de vie d’habitants du quartier liégeois d’Outremeuse, les impacts de la pandémie 
sur leur quotidien et leur façon d’habiter leur logement et leur quartier. Afin 
d’introduire cette étude, je vais commencer par préciser ma question de recherche 
en montrant comment les enjeux de santé publique se croisent aux questions 
architecturales et urbanistiques. Je reviendrai ensuite rapidement sur le contexte 
spécifique de la pandémie du COVID-19, sa gestion en Belgique et son impact 
sur les habitants. Après ces considérations générales, je présenterai plus 
précisément la méthodologie de cette recherche, c’est-à-dire l’analyse qualitative, 
menée à l’aide d’outils divers tels que le récit de vie ou la cartographie sensible, 
de la transformation du rapport au logement et à l’extérieur suite aux 
confinements de 2020. En interrogeant divers habitants du quartier 
d’Outremeuse, ce travail de fin d’études se donne en effet pour mission de mettre 
en évidence les caractéristiques d’un habiter confiné où les perceptions, la 
temporalité, le dedans, le dehors et le rapport aux autres se retrouvent 
bouleversés – ou sont maintenus grâce à des stratégies de résilience. Ces divers 
aspects de l’habiter confinés feront chacun l’objet d’un chapitre de cette 
recherche, comme je le montrerai plus en détail au point « Plan de la rédaction » 
de cette introduction. 

1. Présentation de la question de recherche  

« Personne ne prétend que la résilience est une recette de bonheur. C'est 
une stratégie de lutte contre le malheur qui permet d'arracher du plaisir à 
vivre, malgré le murmure des fantômes du fond de sa mémoire. » 
(CYRULNIK, 2003) 

Dans le contexte des épidémies du XIXe siècle, telles que le choléra et la 
tuberculose, l’architecture, discipline technique, permet un certain contrôle et 
devient un véritable outil de lutte pour la salubrité (Académie Royale de Belgique, 
2021). On pense au développement des systèmes d’égouttage, aux travaux 
haussmanniens à Paris et à l’édification de sanatoriums. « La ″question du 
logement″, dans la ville industrielle […] va contribuer, avant même le Mouvement 
moderne initié par Le Corbusier, à faire sortir l’architecture du champ trop étroit 
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des ″Beaux-arts″, en donnant aux usages sociaux (l’utilitas de Vitruve) une place 
auparavant réduite au bon plaisir du prince. » (PINSON, 2016, p. 51). En effet, 
avant le XIXe siècle, l’architecture est perçue comme un art urbain, un moyen 
d’embellissement des villes à des fins religieuses et militaires, parfois pour 
marquer politiquement le territoire (Académie Royale de Belgique, 2021). À partir 
des années 1970 et l’avènement du postmodernisme, les débats de l’architecture 
se concentrent sur des enjeux stylistiques plus que sociaux. Gardons en mémoire 
ce lien historique entre architecture, modes de vie et épidémies. 

La crise du COVID-19 et les périodes de confinement ont, pour beaucoup, 
impacté notre rapport aux espaces de vie. En ville, ces bouleversements ont été 
d'autant plus marquants que la qualité du logement est moindre qu’en périphérie, 
la population plus pauvre et les espaces publics limités (Académie Royale de 
Belgique, 2021 ; LAMBERT et al., 2020). Comme le mentionne Benoît Moritz : 
« Les villes concentrent par essence un nombre très important d’activités. Pendant 
le premier confinement, on a vu que bon nombre d’entre elles ont dû tout 
simplement s’arrêter […] On a dû passer, en ville, à un autre régime de 
fonctionnement » (Académie Royale de Belgique, 2021).  La vie urbaine a dû se 
réinventer. 

La crise sanitaire a révélé plusieurs éléments de la vie urbaine et domestique. Des 
besoins en termes de qualité de logement, par exemple, n’ont pas été rencontrés. 
Des inégalités spatiales ont été mises en évidence, soulignant les difficultés 
d'accès à des espaces extérieurs (RAMOS et al., 2021). Toutefois, le confinement 
a permis de constater des points favorables. L’accessibilité réduite à l’espace a 
démontré l’importance de l’échelle et de l’économie de quartier (Académie 
Royale de Belgique, 2021). Il a également révélé une capacité d'adaptation et un 
savoir-faire habitant, témoins d'une certaine résilience. Face aux contraintes, de 
nouvelles formes d’appropriation des lieux ont émergé (ROY et al., 2022).  

En définitive, le confinement a, d’une part, été un révélateur des inégalités ; 
d’autre part, il a pu jouer le rôle de catalyseur de transformations dans les 
pratiques habitantes.  

Nouvelles habitudes, nouvelles pratiques du territoire, nouveaux modes de vie ? 
Comment, cinq ans plus tard, les habitants des villes ont adapté leurs 
représentations des lieux qu'ils occupent quotidiennement ? Qu’en est-il de 
l'après confinement ? Cette recherche pose la question de l’impact éventuel du 
confinement sur les représentations et l’usage des espaces de vie. Le confinement 
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a-t-il révélé un savoir-faire habitant, signe d’une certaine résilience ? De nouvelles 
appropriations sont-elles apparues ? Comment le COVID-19 a-t-il été vécu 
individuellement ? 

Dans le cadre de cette recherche sur l’après-confinement, l’objectif est de déceler 
les traces laissées par cette période de crise sanitaire dans les représentations et 
pratiques des lieux de vie.  

Plus précisément, il s’agit, dans un premier temps, de se remémorer le 
confinement au travers d’éléments tels que l’aménagement spatial, les 
transformations des pratiques, la reconfiguration des temps sociaux, la gestion de 
la coprésence, les interactions, les perceptions, le rapport à l’extérieur, etc. Dans 
un second temps, il est question d’identifier les modifications - tant au niveau 
spatial qu’au niveau des habitudes - qui ont pu être mises en place au sein du 
logement et des extérieurs. Il est ensuite possible de dégager les impacts qu’a pu 
avoir le confinement, ainsi que des hypothèses vis-à-vis du logement ainsi que du 
rapport aux extérieurs en vue d’une résilience résidentielle.  

Avant d’aborder ces questions, il est toutefois nécessaire de préciser certains 
éléments contextuels et méthodologiques qui permettront de cadrer le propos 
de cette recherche.  

2. Contexte 

« Le mot ″crise″ en chinois est représenté par deux idéogrammes qui 
signifient danger et opportunité. Il y a toujours dans une crise la possibilité 
de changer, de s'ouvrir à autre chose, d'en comprendre les causes et 
d'essayer d'en tirer les conséquences. Elle peut être une prise de 
conscience qui nous permet de vivre autrement, tant au niveau individuel 
que collectif. » (LENOIR, 2020) 

Pour bien saisir le contexte de l’après-confinement, il est important de rappeler 
les conditions qui ont mené au premier confinement en Belgique, ainsi que la 
manière dont ce lockdown a été progressivement relâché dans les mois qui ont 
suivi son instauration.  

En 2019, l’épidémie du COVID-19 est apparue en Chine avec pour épicentre la 
plaque tournante chinoise du transport de marchandises et de personnes : 
Wuhan. La transmission du virus au niveau mondial est due à l’hypermobilité. En 
effet, les premiers pays européens contaminés sont urbanisés et très denses 
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(PERELMAN, 2020). En Belgique, comme dans d’autres pays voisins, un 
confinement a été annoncé le 17 mars 2020. Celui-ci, réglementé par décrets et 
réduisant l’espace physique accessible, a duré trois mois et a été plus restrictif que 
les autres qui ont suivis à la fin 2020 et au début 2021 (JOLIVET et al., 2021). 

En effet, dans le courant du mois de mars 2020, le « Décret octroyant 
des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la crise sanitaire du 
Covid-19 » a été publié au Moniteur belge (Annexe 1.1).  

Quelques jours plus tard, l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 entre en vigueur et 
stipule les mesures d’urgence pour limiter la propagation du COVID-19. Il sera 
modifié plusieurs fois au cours des mois suivants (Annexe 1.2 à 1.9). 

Les commerces ont été fermés à l’exception de ceux considérés comme essentiels 
: les magasins d’alimentation, les pharmacies, les librairies, les stations-service et 
les salons de coiffure. Des règles de distanciation sociale ont été imposées, 
notamment le maintien d’une distance de 1,5 mètre entre chaque personne. 
L’accès aux grandes surfaces a été conditionné à un maximum d’un client par 10 
m² et limité à 30 minutes par visite. Les magasins pouvaient rester ouverts entre 
7h et 22h. Les marchés ont été interdits, sauf en cas de nécessité. Tous les secteurs 
culturels, festifs, récréatifs, sportifs et de l’Horeca ont été fermés, avec obligation 
de ranger le mobilier de terrasse. Le télétravail est devenu obligatoire dès lors 
que la nature de la fonction le permettait. Le transport public a été maintenu, à 
condition de respecter les distances de sécurité. Les rassemblements ont été 
interdits, de même que toutes les activités culturelles, festives, sportives, les 
excursions scolaires, les activités extrascolaires et les cérémonies religieuses (à 
l’exception des funérailles). Les activités dans l’enseignement ont été suspendues, 
à l’exception de la garderie et de l’enseignement supérieur, organisé à distance. 
Toute présence sur la voie publique était interdite, à l’exception des déplacements 
vers les lieux accessibles. Toute infraction à ces mesures était passible de 
sanctions, en vertu de la loi sur la sécurité civile (Annexe 1.2). 

Les mesures de la première version de l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 ont 
été prolongées et quelque peu adaptées. Le 3 avril, les magasins de 
télécommunication ont été autorisés à ouvrir, tandis que les salons de coiffure 
devaient désormais fermer. Les promotions commerciales en magasin ont été 
interdites. Des ajustements ont également concerné le télétravail, les cérémonies 
funéraires, les mariages et autres cérémonies religieuses (Annexe 1.3). 
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Le 17 avril, les magasins de bricolage et de jardinage ont pu rouvrir et les activités 
physiques en plein air ont été de nouveau autorisées (Annexe 1.4).  

Le 30 avril, ce sont les magasins spécialisés en couture qui ont été accessibles, 
ainsi que les infrastructures sportives de plein air, à l’exception des vestiaires, 
douches et cafétérias. Des guides génériques, disponibles sur le site du Service 
public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale, ont été mis en place pour 
encadrer la reprise du travail en entreprise avec des mesures de prévention. Le 
port du masque est devenu obligatoire dans les lieux publics (Annexe 1.5). 

À partir du 8 mai, toutes les entreprises offrant des biens ou des services aux 
consommateurs ont pu rouvrir sous certaines conditions, sauf les instituts de 
beauté, casinos, salles de jeux automatiques et bureaux de paris. La mise à 
disposition de produits nécessaires à l’hygiène des mains, la mise en place d’un 
marquage au sol et d’une signalisation sont devenues obligatoires. Chaque 
ménage était désormais autorisé à recevoir jusqu’à 4 personnes (toujours les 
mêmes) et les déplacements pour raisons familiales, comme la coparentalité, 
étaient tolérés (Annexe 1.6). 

Le 15 mai, les instituts de beauté ont pu rouvrir à leur tour, sous réserve d’installer 
des parois en plexiglas entre les clients et les prestataires. Les autorités locales 
ont été habilitées à autoriser les marchés sous conditions strictes. Les 
infrastructures culturelles (musées, monuments, bibliothèques, etc.) et naturelles 
(parcs, réserves, zoos…) ont également rouvert. Les autorisations concernant les 
funérailles, les mariages et autres cérémonies religieuses ont été adaptées 
(Annexe 1.7). 

Le 20 mai a marqué un assouplissement du confinement avec l'autorisation 
d’accès aux résidences secondaires (Annexe 1.8). Enfin, le 25 mai, l’accès aux aires 
de jeux en plein air a été rétabli, marquant une nouvelle étape vers un 
déconfinement progressif (Annexe 1.9). Contrairement aux arrêtés précédents, 
ces deux derniers n’étaient pas assortis d’une date de fin. 

Un article du Spécialiste, une presse médicale, recense les dates des différentes 
phases de déconfinement. Le plan de déconfinement a été mis en place de 
manière progressive afin de garantir une reprise encadrée des activités tout en 
limitant les risques sanitaires. La phase 1A, régulée par les guides génériques, a 
débuté le 4 mai. Une semaine plus tard, le 11 mai, la phase 1B a permis un 
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élargissement des libertés individuelles, notamment avec la réouverture de la 
plupart des commerces et la possibilité de contacts sociaux limités. Le 18 mai, la 
phase 2 a poursuivi cet allègement, avec une reprise progressive des écoles et 
des services publics. Le 8 juin, la phase 3 a marqué une étape importante, avec la 
réouverture de l’Horeca. Enfin, le 1er juillet, la phase 4 a achevé le processus, 
permettant un retour presque complet à la normale, tout en maintenant certaines 
règles sanitaires de base pour prévenir une éventuelle recrudescence de 
l’épidémie. Le 23 octobre 2020, un confinement moins strict a été déclaré. C’était 
la première fois depuis le début de l’épidémie qu’un couvre-feu était imposé de 
22h00 à 06h00 en Wallonie et à Bruxelles (BELGA, 2021). 

3. Méthodologie 

« Toute forme de perception s’inscrit dans un cadre où le temps confronte 
les souvenirs du passé et l’anticipation du futur en des formes d’interaction 
qui ne s’explicitent que partiellement à notre entendement. » 
(GRAUMANN, 1989, p. 112) 

Ce travail propose de revenir, cinq ans après la pandémie liée au COVID-19, sur 
les suites de l’expérience du confinement à travers les récits, les représentations 
et les pratiques d’habitants d’Outremeuse. Il vise à comprendre en quoi la crise a 
laissé des traces - durables ou non - sur les façons d’habiter et d’investir les 
espaces, intérieurs comme extérieurs. Pour ce faire, l’enquête est réalisée selon 
une méthodologie qualitative mêlant récits de vie, cartes mentales, promenades 
commentées et cartographies sensibles. Elle s’appuie également sur une 
connaissance personnelle du quartier, qui permet d’enrichir l’enquête.   

3.1. Le quartier  

Comme relevé par Benoît Moritz, les bouleversements induits par le confinement 
ont été plus marqués dans les milieux urbains, en particulier ceux où la 
vulnérabilité sociale est plus présente. En outre, le contexte de la crise sanitaire 
liée au COVID-19 a recentré la vie urbaine à l’échelle du quartier en termes de 
mobilité, d’accessibilité et de fréquentation des lieux de première nécessité 
(Académie Royale Belge, 2021).   

Le quartier d’Outremeuse, situé au cœur de la ville de Liège, se caractérise par 
une certaine fragilité socio-économique et une dynamique de précarisation qui en 
fait un terrain d’étude particulièrement pertinent pour cette analyse (IWEPS, s.d.). 
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Ce territoire présente en effet un ensemble de caractéristiques qui en font un 
exemple représentatif des espaces urbains en difficulté. Les conditions de 
logement y sont plus contraignantes : les lieux de vie sont souvent exigus, avec 
une suroccupation et une coprésence fréquentes, un accès limité aux espaces 
extérieurs (LAMBERT et al., 2020). Le tissu bâti est vieillissant et tend vers 
l’insalubrité. De plus, un quartier populaire est plus souvent habité par une 
population dite « à risque » - étant plus susceptible d’être exposée à des 
difficultés - et plus vulnérable - ayant moins de ressources.  On y trouve des 
personnes en situation de précarité économique, des personnes malades ou 
âgées, des enfants, des minorités sociales, etc. Les impacts de la crise sont donc 
ou ont été, a priori, d’autant plus importants pour ces populations. 

Le confinement a accentué les difficultés auxquelles sont généralement 
confrontés les quartiers fragilisés en exacerbant les problèmes de logement 
inadapté, d'isolement ou encore de manque de ressources essentielles (LABO 
CITÉ, 2020). Les habitants de ces quartiers ont dû faire face à des restrictions plus 
pesantes que ceux vivant dans des quartiers plus favorisés, où l'accès à des 
espaces verts, à des logements plus grands ou à des infrastructures adaptées a 
permis de mieux supporter la situation. 

Choisir un quartier populaire pour une étude sur les pratiques habitantes pendant 
le confinement permet de mieux comprendre les inégalités spatiales et sociales 
mises en lumière par cette crise.  

Le choix de focaliser cette étude sur le quartier d’Outremeuse découle non 
seulement de ces éléments objectifs, mais également d’une relation personnelle 
avec ce territoire. Cette double approche, à la fois analytique et expérientielle, 
permet d’adopter un regard plus informé, plus sensible et sans doute plus nuancé 
sur les réalités locales. En effet, la connaissance intime du quartier, acquise au fil 
des années, a favorisé une compréhension plus profonde de ses dynamiques 
internes, de ses tensions sociales, mais aussi de ses ressources souvent invisibles. 
Cette familiarité est un atout pour mieux appréhender les particularités du 
quartier, car elle permet d’accéder à des informations et des expériences que l’on 
ne perçoit pas forcément de l’extérieur. 

Par ailleurs, cette expérience personnelle sur le terrain a permis de développer 
une forme de légitimité sociale auprès de certains habitants, facilitant ainsi l’accès 
à des témoignages et à des situations de vie. Cette proximité devient ici une 
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ressource méthodologique précieuse, permettant de croiser les données 
empiriques avec une lecture sensible du territoire. D’ailleurs, certaines 
descriptions des logements ou récits d’enquêtés seront volontairement 
imprégnés de subjectivité, afin d’humaniser les situations et de restituer leur 
dimension sensible. 

En conclusion, Outremeuse n’a pas été choisi uniquement pour ses 
caractéristiques observables, mais aussi parce qu’il s’agit d’un espace vécu, 
porteur de significations multiples et dont la complexité mérite d’être analysée à 
partir d’une posture à la fois impliquée et critique. 

3.2. Les enquêtés 

Afin de répondre aux objectifs fixés, il était important de privilégier un 
échantillonnage narratif, qui consiste à choisir des personnes ou des cas 
susceptibles de produire des histoires ou des récits particulièrement éclairants, 
plutôt qu’à viser une représentativité statistique. Cette stratégie de sélection des 
participants permet de recueillir des récits détaillés et significatifs, permettant de 
replacer les participants au cœur de l’analyse. Certaines personnes contactées 
pour participer à l’étude ont refusé, préférant ne pas raviver un passé aux 
souvenirs lourds. C’est le bouche-à-oreille qui a permis de constituer rapidement 
l’échantillonnage. Un consentement écrit a été obtenu de tous les participants 
avant leur participation à l’étude. 

L’échantillonnage de cette recherche se concentre sur des personnes habitant le 
même logement depuis au moins 2019. Cela permet d’ancrer l’analyse des 
données en les comparant à une situation antérieure au confinement. Ce critère 
permet d'observer les évolutions des pratiques et des perceptions des habitants 
en fonction des potentiels changements induits par le confinement. 

L’expérience de ce confinement est conditionnée par un ensemble de critères 
sociaux, environnementaux, économiques et professionnels. Dans le cadre de 
cette recherche, huit personnes pour cinq ménages ont été retenues (Figure 1). 
Ces profils variés ont été sélectionnés de manière à traiter des situations diverses, 
en matière  de conditions de logement (type d’habitat, espace extérieur, indice 
de peuplement), de conditions d’environnement (vis-à-vis, bruit, type 
d’habitations dans le voisinage), de statut d’occupation du logement (propriétaire, 
accédant, locataire privé ou social), de classe d’âge, de composition du ménage 
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et de catégories socioprofessionnelles (suivant les recommandations de BUGEJA-
BLOCH et al., 2021).  

 
Figure 1 Situation géographique des participants 

Jacqueline, 92 ans, habite un appartement de taille respectable au septième 
étage d’un immeuble. Elle y vit depuis 2007. Estienne, son fils de 61 ans, l’a 
rejointe quelques années plus tard. À eux deux, ils forment une colocation 
agréable. Ils sont tous deux retraités. La résidence fait face à une large rue plantée 
d’arbres. Depuis la terrasse en façade, Jacqueline est à hauteur de canopée. A 
l’arrière, un balcon donne sur les toits du tissu dense d’Outremeuse. En raison de 
son grand âge, Jacqueline reste la plupart de son temps chez elle. Estienne, quant 
à lui, sort systématiquement en journée. 

Florelle, 42 ans, est artiste. Elle loue, depuis 2019, un petit duplex semblable à un 
cocon. Son séjour est très lumineux et donne accès à une terrasse improvisée sur 
un toit voisin. Elle est en cœur d’îlot, protégée de l’extérieur et je la perçois 
comme dans sa grotte (Figure 2). 
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Figure 2 Terrasse de Florelle (à gauche) et pièce de vie (à droite) 

Stéfanie et Terence, 42 et 43 ans, vivent en couple dans un grand appartement 
plein de poésie. Stéfanie, thérapeute corporelle de profession, est en incapacité 
de travail depuis une demi-douzaine d’années. Terence, quant à lui, est musicien 
et professeur de percussions. Ils sont locataires de l’endroit depuis 2006. 
L’appartement se situe au premier étage d’un des hauts immeubles longeant un 
large boulevard bordé d’arbres. La vue du salon donne sur les arrières de maisons 
environnantes. Quand je franchis la porte, j’arrive dans une tanière un peu sombre 
mais toutefois remplie de lumières tamisées : il y règne une ambiance onirique 
(Figure 3). 

                 
Figure 3 Vue depuis la chambre de Stéfanie et Terence (à gauche) et vue depuis le salon (à droite) 

Iris a 27 ans et elle est étudiante. Elle loue son studio depuis 2018. Au moment 
de l’annonce du confinement, elle accueille son compagnon de l’époque. Il est 
un an plus âgé et est stagiaire dans un bureau d’architecture. Elle habite au 
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premier étage d’un grand immeuble présentant un vis-à-vis. Toutefois, en 
regardant par la fenêtre, elle a une vue directe sur les quais du nord 
d’Outremeuse. Malgré les immeubles qui sont en face, je vois un espace dégagé 
sur les péniches, la Meuse et le quartier St-Léonard (Figure 4). 

   
Figure 4 Vue depuis le studio d'Iris 

Mathieu a 43 ans. Il est propriétaire d’une jolie maison depuis 2014. Là-bas, son 
fils de 17 ans, Oscar, est en garde partagée. Quelques mois avant le confinement, 
Julien, un ami de Mathieu, vient habiter avec eux. Mathieu est agent technique 
en chef à la ville de Liège au service du logement et, à cette époque, Julien est 
en recherche d’emploi. Une fois entrée dans la maison, j’oublie le vis-à-vis qui est 
dans mon dos et je vois le jardin qui semble entrer dans le séjour (Figure 5). 

    
Figure 5 Cuisine de Mathieu (à gauche) et jardin (à droite) 

Afin de m’appuyer sur des données matérielles au cours de l’entretien, j’ai 
demandé aux participants de dessiner leur logement. Dans l’article « Le relevé 
habité face à la vulnérabilité résidentielle », les auteurs préconisent de « dresser 
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le relevé habité en présence, voire avec la collaboration, des 
habitants [afin] d’établir les faits explicatifs d’aménagement de l’espace [et] 
d’approcher la dynamique d’appropriation, parfois lente et difficile, d’un espace 
qui a été imposé » (FIJALKOW et al., 2021, p.8). 

3.3. Protocole et guide d’entretien 

Puisque cette recherche s’appuie sur une approche qualitative en vue d’analyser 
les pratiques des lieux, elle exige des outils spécifiques permettant de faire 
émerger le vécu et les expériences des enquêtés. Quatre outils sont croisés pour 
récolter et traiter les données : le récit de vie (recueilli grâce à la technique de 
l’entretien semi-directif), la carte mentale (inspirée du concept de relevé habité), 
la promenade commentée et la cartographie sensible. 

L’enseignant et chercheur spécialisé dans l'étude des politiques éducatives, 
Clément Pin, définit l’entretien semi-directif comme une « technique d’enquête 
qualitative très répandue [consistant] en une interaction verbale […] à partir d'une 
grille de questions utilisée de façon très souple. L'entretien vise à la fois à collecter 
des informations et à rendre compte de l’expérience de la personne et de sa vision 
du monde, dans une optique compréhensive. » (PIN, 2023, p. 1). Il existe 
différentes sortes d’entretiens semi-directifs selon le type de données que le 
chercheur souhaite recueillir. Dans le cadre de ce travail de fin d’études, c’est le 
récit de vie permettant de recueillir des témoignages approfondis et riches qui a 
été favorisé, afin de récolter des informations sur les pratiques avant, pendant et 
après le confinement et d'identifier les potentielles évolutions des comportements 
et des perceptions.  

Le guide d’entretien (Annexe 2) prévoit un recensement des données concernant 
le profil des participants (suivant les recommandations de BUGEJA-BLOCH et al., 
2021), à travers cinq thèmes : l’état psychique et physique, la relation aux autres, 
la journée-type, les habitudes et le rapport à l’extérieur. 

La littérature scientifique produite à l’époque de ces confinements a tendance à 
dramatiser l’impact à court et à long terme de cette période. Interroger les 
enquêtés sur leur état psychique et physique en 2020 et en 2025 permet de 
fournir de la profondeur et de la nuance à ce sujet. Dans le rapport aux autres, 
j’entends différencier le rapport aux co-confinés, à la sphère sociale proche et à la 
sphère publique, afin de comprendre comment le confinement a impacté la place 
des enquêtés dans leur tissu social. Aborder l’idée de journée-type permet de 
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comprendre si une routine confinée s’est mise en place ou si, au contraire, le 
confiné a usé de stratégies pour ne pas perturber son quotidien. La question des 
habitudes est également liée à la temporalité. Comment le confiné appréhende-
t-il le temps ? De nouvelles habitudes sont-elles mises en place ou, au contraire, 
ne sont-elles ni voulues ni nécessaires ? Enfin, le rapport à l’extérieur, est à 
envisager sous plusieurs aspects : l’accessibilité des extérieurs privés (terrasse, 
jardin) et publics (quartier), les buts et la fréquence des sorties hors de chez soi, la 
perception de l’extérieur depuis le logement, ainsi que les ressentis liés à 
l’extérieur (bruits, vues, odeurs). 

Lors des entretiens, j’ai demandé aux participants de dessiner leur logement 
(Annexe 3). Il est question ici de réaliser, de manière participante, une carte 
mentale s’inspirant du relevé habité. Comme le dit Daniel Pinson : « Le relevé 
d’espace habité se différencie du relevé architectural […] en ce sens que cette 
méthode fait mention de la présence des objets dans l’habitation, en plus 
d’indications relatives à l’espace architectural lui-même, selon les conventions de 
dessins courantes […] Au-delà de la destination des pièces, l’indication de ces 
objets, de leur place dans la pièce, apporte des informations sur le mode de vie 
des occupants, son niveau de confort, son apparentement à ce que nous avons 
appelé des « générations d’espaces » […] son appartenance à des cultures 
domestiques et des catégories sociales bien précises, une relation, largement 
cachée, à une histoire de la parentèle, à son rapport au monde. Avec ce type de 
relevé, on est au croisement de la connaissance architecturale et de la 
connaissance ethnographique. » (PINSON, 2016, p. 57). La partie pratique du 
relevé habité laisse entrevoir l’habiter révélé en temps de confinement et la 
gestion de l’espace domestique. Des aménagements ont pu, par exemple, être 
faits au profit du bon fonctionnement de chacun dans un espace clos.  

Pour poursuivre cette enquête, la promenade commentée offre une immersion 
directe dans le quartier. Lors des entretiens, j’ai posé des questions sur les 
extérieurs et le rapport à l’espace public aux différents participants. Nous avons 
convenu d’un rendez-vous pour reproduire un trajet qu’ils effectuaient 
fréquemment. Pendant la promenade, j’adopte une posture d’écoute et 
d’observation, je suis le rythme du participant et m’arrête lorsqu’il le souhaite.  

Cette méthode permet d’accéder directement à l’expérience vécue des 
participants, en les suivant dans les espaces qu’ils fréquentaient quotidiennement. 
La promenade suscite des discours situés : la vue d’un bâtiment, d’une rue ou d’un 
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banc parle de souvenirs, d’émotions, d’anecdotes que le participant n’aurait pas 
spontanément évoquées pendant le premier entretien. 

Au fil du parcours, la promenade offre aussi l’occasion d’observer les interactions 
concrètes des habitants avec leur environnement et avec les autres usagers. Elle 
révèle ainsi des détails souvent invisibles dans un entretien statique. En ce sens, 
la promenade commentée complète et enrichit l’observation participante. 

Le confinement a été, à la fois, un événement extraordinaire et une période 
relativement anecdotique à l’échelle d’une vie. Cette recherche prend place cinq 
ans après les événements qui ne sont sans doute plus aussi clairs qu’à l’époque 
dans l’esprit de chacun. Le premier effort dans cette enquête a été un travail de 
réminiscence. Le support graphique, que ce soit le dessin du logement demandé 
aux participants ou des photographies, ainsi que la promenade sont des manières 
de raviver des souvenirs enfouis. 

Ces informations sont ensuite traitées, analysées et retranscrites sous forme de 
cartographie sensible. Il s’agit d’une « méthode mettant l’accent sur la 
représentation des interactions entre un individu (ou un groupe) et l’espace, ainsi 
que sur les perceptions, émotions, sentiments et opinions […] de cet individu (ou 
du groupe) […]. La cartographie sensible se concentre sur le rapport personnel, 
sensible et donc subjectif à l’espace » (JOLIVET et al., 2021, p. 131). Elise Olmedo 
appuie que « ces cartes informent sur les expériences spatiales plus que sur les 
lieux, à travers les sensations et les émotions décrites cartographiquement. » 
(OLMEDO, 2021, p. 1).  

Ces méthodes combinées offrent une compréhension fine des dynamiques 
spatiales et sociales, mettant en lumière les interactions entre les sujets et leur 
environnement, ainsi que les représentations qu’ils construisent de leur cadre de 
vie. Les outils mobilisés ont permis de raviver les souvenirs, de matérialiser les 
ressentis et d’esquisser une cartographie sensible des expériences vécues. 

3.4. Plan de rédaction 

« On mesure l’intelligence d’un individu à la quantité d’incertitudes qu’il 
est capable de supporter. » (citation attribuée à Kant, source non vérifiée) 

Le chapitre « État de l’art » propose une revue de la littérature scientifique 
permettant de comprendre les enjeux liés à l’habiter et les transformations qu’il a 
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subies durant le confinement lié au COVID-19. Il met en lumière les 
bouleversements des pratiques spatiales et sociales, en s’appuyant sur divers 
travaux scientifiques. 

Le chapitre « Quartier d’Outremeuse » expose le cadre social et spatial dans lequel 
s’inscrit cette recherche. Il présente les caractéristiques du quartier, son 
organisation urbaine ainsi que les dynamiques qui le traversent, afin de mieux 
contextualiser l’analyse des pratiques habitantes en période de confinement. 

L’analyse repose sur cinq chapitres thématiques, qui explorent des dimensions 
clés de l’habiter confiné : 

Le chapitre « La perception » revient sur cette expérience collective qui a mis en 
lumière le lien entre l’environnement bâti et le bien-être psychique. Entre 
isolement, apaisement, frustration ou redécouverte, les vécus ont été multiples. 
Pour mieux comprendre ces impacts durables, il est essentiel d’analyser comment 
l’habitat a été perçu, investi et transformé. 

Le chapitre « La temporalité » exprime l’impact que les mesures instaurées lors de 
la crise sanitaire ont eu sur le rapport au temps et les repères du quotidien. Cette 
expérience met en lumière le lien étroit entre temporalité, environnement et vie 
sociale. 

Le chapitre « Le dedans » explore les effets du confinement sur l’aménagement 
intérieur des logements. Il met en lumière les ajustements réalisés pour préserver 
l’équilibre des habitants, tant durant la crise qu’après celle-ci. Ces adaptations 
révèlent une volonté de maintenir un cadre de vie fonctionnel. 

Le chapitre « Le dehors » traite de l’accès à l’espace public et aux espaces 
extérieurs privés, ainsi que de la manière dont ces lieux sont perçus. Il met en 
lumière les inégalités d’usage et les représentations associées à ces espaces 
pendant le confinement. 

Le chapitre « L’autre » aborde les dynamiques de cohabitation et les relations 
sociales durant le confinement. Il met en évidence la façon dont les liens se sont 
renforcés, transformés ou parfois distendus selon les situations. 

Enfin, la conclusion synthétise les principaux enseignements tirés de l’analyse. Elle 
met en perspective les évolutions des pratiques habitantes et propose des 
réflexions sur l’adaptation des espaces de vie face aux crises futures. 
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Chapitre 1 : Etat de l’art  

1. De l’hypermobilité à la sédentarité  

« Nous sommes isolés tous ensemble » (PERLMAN, 2020, p. 40) 

1.1. Politique de distanciation  

La principale cause de la rapide transmission du COVID-19 à l’échelle mondiale 
réside dans l’hypermobilité qui caractérise nos sociétés contemporaines. En effet, 
les échanges internationaux, qu’ils soient commerciaux, touristiques ou 
professionnels, se sont intensifiés au fil des décennies, favorisant ainsi une 
circulation rapide et incontrôlée du virus. D’ailleurs, les premiers pays européens 
à être gravement touchés par la pandémie sont ceux qui présentent une forte 
urbanisation et une densité de population particulièrement élevée (PERELMAN, 
2020). La modernité réflexive, selon Ulrich Beck, désigne une époque où la société 
moderne est confrontée à ses propres conséquences, obligeant à une auto-
évaluation constante. Cet « effet boomerang, retour de manivelle induit par le 
développement des sociétés et du progrès » produit un risque, un danger, un aléa 
(BARROCA et al., 2013, p. 7). La pandémie du COVID-19 a été un moment 
d’exposition au danger induit par l’hypermobilité des sociétés contemporaines.  

Face à cette situation, les autorités ont réagi en prenant des mesures drastiques 
pour tenter d’enrayer la diffusion du virus. L’une des premières réponses des 
autorités a été de mettre le pays à l’arrêt, en instaurant des confinements stricts 
et en imposant des restrictions sévères sur la mobilité des citoyens. Ces décisions 
ont été justifiées par la nécessité de limiter les contacts entre les individus, freinant 
ainsi la transmission du virus. Toutefois, les stratégies mises en place pour gérer 
cette crise ont reposé sur des méthodes considérées par certains comme 
archaïques. En effet, le principe de l’éloignement physique et du contrôle des 
interactions sociales n’est pas sans rappeler les pratiques historiques de mise en 
quarantaine et de restriction de circulation, abandonnées depuis le XIXe siècle en 
raison de l’évolution des connaissances médicales et de l’émergence de nouvelles 
approches en santé publique (FIJALKOW, 2020). 

Dans ce contexte de crise sanitaire, la gestion de la pandémie a révélé une 
transformation profonde du rapport entre l’État et les citoyens. Plutôt que de 
privilégier une prise en charge collective et centralisée par les services de santé 



18 
 

publique, la responsabilité de la lutte contre la propagation du virus a été en 
grande partie transférée aux individus. Chacun est devenu acteur principal de sa 
propre protection, devant respecter des gestes barrières, éviter les 
rassemblements et limiter ses déplacements pour réduire les risques de 
contamination (FIJALKOW, 2020). Cette approche a engendré un discours officiel 
valorisant le repli sur soi comme une forme d’engagement civique et de solidarité. 
Comme l’explique Fijalkow, « le discours public a prôné le repli sur soi, comme 
mode d’engagement dans la cité. » (FIJALKOW, 2020, p. 4). Cette situation 
interroge sur les effets à long terme de telles politiques sur le lien social et sur la 
perception du rôle de l’État dans la gestion des crises sanitaires futures. 

Selon Olivier Hamant, chercheur en biologie végétale, la vie ne repose pas sur la 
stabilité ou le contrôle, mais sur une dynamique de fluctuations permanentes. 
Cette instabilité, loin d’être une faiblesse, constitue l’essence même du vivant. En 
cela, il nous invite à reconnaître que l’incertitude, la vulnérabilité et l’exposition au 
risque ne sont pas des anomalies à corriger, mais des éléments fondamentaux de 
la condition vivante : « On est dans un monde où la vulnérabilité est partout. Et 
on ne veut pas la voir. » (VULNERABLE, 2025). 

L’étymologie de vulnérabilité vient du latin vulnus qui désigne la blessure. La 
vulnérabilité est « une zone sensible à des dommages possibles et la blessure en 
elle-même » (GLEIZES, 2022, p. 9). Elle renvoie à « un ensemble de processus 
protéiforme et multiscalaire, qui englobe à la fois l’exposition au danger, les 
difficultés et les capacités à faire face à un choc » (GLEIZES, 2022, p. 9). 

À rebours des mesures gouvernementales qui ont cherché à contrôler la 
pandémie en déplaçant la responsabilité sur les individus et en niant le caractère 
constant, inévitable, de la vulnérabilité, ce travail s’appuie sur une perspective 
selon laquelle le corps social est capable de gérer collectivement les dangers qu’il 
encourt. En effet, le concept de vulnérabilité sociale est intimement lié à celui de 
résilience qui traduit « la capacité d’une société, face à un aléa, à anticiper, 
s’adapter et se reconstruire » (BARROCA et al., 2013, p. 2). » 

1.2. Accessibilité 

Du jour au lendemain et pendant une période plus ou moins importante, le 
confinement a profondément modifié le rapport des individus à leur espace de 
vie, resserrant la population dans et autour du logement. Du jour au lendemain, 
la résidence principale est devenue non seulement un lieu d’habitation, mais aussi 
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un espace de travail, d’apprentissage, de loisirs et de sociabilité contrainte. 
L’expression « résidence principale » a ainsi pris tout son sens, symbolisant le 
recentrage des activités humaines autour du domicile. 

Cette restriction de l’espace de vie s’est manifestée par une limitation de 
l’accessibilité à plusieurs échelles, que l’on peut qualifier de multiscalaire. D’un 
point de vue spatial, un périmètre de « liberté » s’est progressivement dessiné 
autour du lieu de résidence, souvent réglementé par des limites kilométriques 
précises et, dans le cas de pays voisins, telle la France, par des attestations de 
déplacement. Les individus ont dû redéfinir leur quotidien en fonction de ce cadre 
restreint, conduisant à une revalorisation des espaces urbains de proximité 

À une échelle temporelle, le confinement a été renforcé par l’instauration de 
couvre-feux, réduisant encore davantage la liberté de circulation. Cette contrainte 
temporelle a eu des répercussions notables sur les habitudes de consommation, 
les rythmes de travail et les dynamiques sociales, contraignant chacun à 
réorganiser son emploi du temps en fonction de ces nouvelles restrictions. 

Enfin, sur un plan qualitatif, la fermeture des lieux de sociabilité, tels que les cafés, 
restaurants, bibliothèques et lieux culturels, a bouleversé les interactions 
humaines. Ces espaces, essentiels à la vie collective et au bien-être 
psychologique, ont été rendus inaccessibles, forçant les individus à recréer du lien 
social à travers d’autres formes d’échange, notamment numériques. 
Paradoxalement, cette réduction de l’accessibilité a permis d’en expérimenter une 
nouvelle, accompagnée d’une redéfinition, d’une adaptation et d’une 
relocalisation des usages (JOLIVET et al., 2021 ; RAMOS et al., 2021). 

Dans cette logique de recentrage sur l’environnement immédiat, de nouvelles 
pratiques ont émergé ou se sont renforcées. Les modes de déplacement dits « 
doux », tels que la marche et le vélo, se sont fortement développés. Le télétravail 
et l’enseignement à distance ont redéfini la manière dont les espaces de vie 
étaient aménagés. Le domicile, initialement conçu comme un lieu de repos et de 
sociabilité familiale, a dû s’adapter aux exigences du travail et de l’éducation à 
distance. Cela a conduit à une réorganisation de l’espace intérieur, avec la création 
d’espaces dédiés au travail, parfois improvisés dans des coins du salon, des 
chambres ou même des cuisines. Cette transformation a mis en évidence les 
inégalités face au logement, certaines personnes disposant de conditions plus 
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favorables que d’autres pour s’adapter à ces nouvelles exigences (LEMOINE, 
2020). 

Ainsi, bien que le confinement ait restreint la liberté de mouvement et 
d’interaction, il a aussi révélé de nouvelles dynamiques d’accessibilité et de 
réorganisation des modes de vie. Il a notamment mis en lumière les limites du 
modèle traditionnel du logement et de l’urbanisme. 

1.3. Climat anxiogène 

D’un point de vue purement psychologique, le confinement a représenté un acte 
fort, ancré dans l’instinct de survie et la nécessité de se protéger d’un danger 
extérieur invisible. Cette situation inédite a entraîné une modification profonde 
des comportements et des états d’esprit. L’obligation de rester chez soi, la peur 
de la contamination et l’incertitude quant à l’évolution de la pandémie ont favorisé 
un climat de méfiance généralisée. Les contacts humains, pourtant essentiels au 
bien-être psychologique, se sont réduits à leur strict minimum, souvent limités aux 
cercles familiaux restreints ou aux interactions virtuelles. 

Cette rupture soudaine avec la normalité a eu des conséquences notables sur la 
santé mentale. L’anxiété, alimentée par un flot d’informations parfois 
contradictoires et alarmistes, s’est installée durablement chez de nombreuses 
personnes. La solitude, le manque de repères sociaux et l’absence de 
perspectives claires ont conduit à une augmentation significative des états 
dépressifs (FIJALKOW, 2020 ; PERELMAN, 2020).  

Au-delà des effets individuels, le confinement a profondément transformé 
l’environnement urbain et la manière dont il était perçu. Comme l’a souligné 
Perelman, on a assisté à une « modification de la manifestation de la vie urbaine 
dans sa globalité » (PERELMAN, 2020, p.34). Les villes, d’ordinaire animées et 
bruyantes, se sont vidées presque du jour au lendemain, laissant place à une 
atmosphère étrange et inhabituelle. L’absence de trafic automobile a réduit les 
nuisances sonores, plongeant les rues dans un silence pesant. Ce calme 
inhabituel, s’il pouvait être perçu comme apaisant par certains, a également 
renforcé le sentiment d’irréalité et d’isolement (PERELMAN, 2020). 

La présence renforcée des forces de l’ordre dans les rues, chargées de faire 
respecter les mesures de confinement, a ajouté un climat de surveillance et une 
dimension oppressante à cette période. Le contrôle des déplacements, les 
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amendes pour non-respect des restrictions et l’omniprésence de patrouilles ont 
renforcé le sentiment d’être observé, voire restreint dans ses libertés individuelles 
(PERELMAN, 2020). Cette situation interroge sur l’équilibre entre sécurité 
publique et respect des libertés fondamentales.  

Ainsi, le confinement a non seulement eu un impact majeur sur la santé mentale 
des individus, mais il a également redéfini l’expérience de la ville et de l’espace 
public. Il a fait émerger de nouvelles perceptions du silence, du vide, de la 
surveillance et de la fragilité des liens sociaux. 

2. L’habiter confiné 

« Le confinement a contraint la possibilité d’expérimenter l’espace mais, 
paradoxalement, a enrichi cette expérimentation. » (JOLIVET et al., 2021, 
p.135) 

2.1. Intériorisation de l’espace 

Marc Perelman s’est penché sur la thématique de l’intérieur et de l’extérieur et 
s’interroge sur la manière dont cette dialectique s’est transformée, voire 
« cassée » (PERELMAN, 2020, p. 36), sous l’effet du confinement. L’espace urbain 
a toujours été marqué par une porosité entre le dedans et le dehors, notamment 
dans les conceptions architecturales du mouvement moderne. Le Corbusier, par 
exemple, affirmait que « le dehors est toujours le dedans », mettant en avant une 
continuité entre l’espace privé et l’espace public, entre le logement et la ville 
(citation attribuée à LeௗCorbusier, source non vérifiée). 

Or, avec le confinement, cette articulation s’est brutalement rompue. L’espace 
intérieur est devenu l’unique cadre de vie possible, tandis que l’extérieur s’est 
retrouvé inaccessible, soumis à des restrictions et à un contrôle strict. Perelman 
souligne cette inversion radicale en affirmant que « le dedans devenait le seul 
dehors possible » (PERELMAN, 2020, p. 40). Cette transformation a marqué un 
tournant anthropologique majeur, redéfinissant en profondeur la manière dont les 
individus perçoivent et investissent leur environnement quotidien. En ce sens, le 
confinement n’a pas été qu’une simple contrainte sanitaire, mais aussi une 
épreuve spatiale et existentielle qui a bouleversé les représentations 
traditionnelles de l’espace de vie. 

Par ailleurs, cette situation inédite a entraîné une réévaluation de la place 
respective de l’intérieur et de l’extérieur dans la vie sociale. L’intérieur, autrefois 
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perçu comme un lieu de repos et de repli, est devenu le cadre principal, voire 
exclusif, des interactions humaines. Il a dû s’adapter aux nouvelles exigences du 
quotidien : il est devenu à la fois lieu de travail, d’éducation, de loisirs et 
d’échanges. Ce surinvestissement de l’espace intérieur a conduit à une véritable 
intériorisation de l’espace, où l’extérieur, jadis accessible à tous, est apparu 
comme une récompense, un privilège, réservé à ceux pouvant se permettre une 
sortie dans des conditions strictement encadrées (PERELMAN, 2020). 

Perelman décrit ce phénomène en affirmant que « l’intérieur a absorbé l’extérieur 
» et que « l’intérieur s’est plié aux contraintes de l’extérieur » (PERELMAN, 2020, 
p. 38). Autrement dit, l’espace domestique s’est transformé pour intégrer des 
éléments autrefois propres au dehors : les fenêtres et les balcons sont devenus 
des points d’ouverture essentiels, permettant d’entretenir un lien, même 
distancié, avec la ville et les voisins. Les espaces de travail et de détente se sont 
multipliés à l’intérieur des habitations, reproduisant artificiellement des ambiances 
et des fonctions auparavant réservées aux lieux publics. 

Ainsi, le confinement a profondément modifié le rapport à l’espace, en réaffirmant 
la domination du privé sur le public et en accentuant la valeur symbolique de 
l’extérieur. Il a contraint les individus à redéfinir leurs habitudes et leurs 
représentations, bouleversant l’équilibre traditionnel entre dedans et dehors, et 
laissant derrière lui des questionnements sur la manière dont l’architecture et 
l’urbanisme pourraient intégrer ces nouvelles réalités à l’avenir. 

2.2. Espace vécu et l’espace perçu 

L’espace peut être approché et investi selon trois axes : l’espace conçu, l’espace 
perçu et l’espace vécu. L’espace conçu correspond à l’espace tel qu’il est pensé, 
planifié et organisé par les concepteurs. C’est un espace théorique et technique. 
L’espace perçu désigne l’espace tel qu’il est appréhendé par les individus à travers 
leurs sensations, perceptions et représentations. Cet espace varie selon 
l’expérience, la culture et la sensibilité de chacun. L’espace vécu, quant à lui, est 
l’espace réellement pratiqué au quotidien par les habitants et les usagers qui 
s’approprient les lieux (JOLIVET et al., 2021).  

Les restrictions imposées par le confinement ont entraîné une réduction 
importante de l’espace vécu, tant sur un plan spatial que temporel. D’une part, 
l’assignation à domicile ou en chambre a considérablement limité les 
déplacements, enfermant les individus dans un périmètre restreint et parfois 



23 
 

oppressant. L’accès à l’extérieur, autrefois banal et acquis, s’est transformé en une 
exception réglementée, soumise à des autorisations et des contrôles stricts. 
D’autre part, cette contrainte spatiale s’est accompagnée d’une reconfiguration 
profonde des rythmes de vie : les temps personnels, familiaux et professionnels 
se sont superposés dans un même lieu, créant une porosité entre les différentes 
sphères de l’existence (RAMOS et al., 2021). 

Le confinement a ainsi révélé une modification de « l’expression individuelle du 
rapport à l’espace » (JOLIVET et al., 2020, p. 129). L’hétérogénéité des vécus selon 
les individus et les conditions de vie de chacun a donné une réponse différente. 
Certains ont éprouvé un fort sentiment d’enfermement, accentué par la privation 
de liberté et l’incertitude quant à l’avenir. Pour d’autres, ces changements ont été 
vécus de manière plus nuancée, avec une réorganisation progressive des 
habitudes et une adaptation aux nouvelles contraintes (D’ARGEMBEAU, 2020 ; 
RAMOS et al., 2021). 

Dans les cas les plus extrêmes, le sentiment d’incertitude a profondément 
bouleversé la capacité des individus à se projeter dans le futur, une aptitude qui 
constitue pourtant « un élément clé du succès évolutionnaire de l’humanité » 
(D’ARGEMBEAU, 2020, p. 238). L’absence de visibilité à long terme, 
l’accumulation d’informations contradictoires et la perte de repères sociaux ont 
nourri un climat d’angoisse, où l’avenir semblait suspendu, voire inaccessible. 
Cette difficulté à se projeter a eu des répercussions importantes sur la motivation, 
la prise de décision et même la perception du temps. Pour beaucoup, les journées 
se sont enchaînées dans une impression de monotonie, où l’absence de repères 
extérieurs a brouillé la distinction entre semaine et week-end, jour et nuit 
(D’ARGEMBEAU, 2020). 

La crise sanitaire a ainsi réduit le champ d’action des individus et a profondément 
ébranlé leur sentiment de contrôle sur leur propre vie. Cette perte de maîtrise a 
généré des réponses émotionnelles intenses, allant de la frustration et de 
l’impatience à l’anxiété et à la dépression. Le besoin fondamental de liberté et 
d’autonomie a été mis à rude épreuve, obligeant chacun à trouver des stratégies 
d’adaptation pour supporter cette situation inédite (D’ARGEMBEAU, 2020).  

Cette instabilité, induite par l’incertitude et la restriction spatiale, a profondément 
influencé le comportement et la perception en général. L’expérience du 
confinement a accentué la prise de conscience des limites de l’espace 
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domestique, mettant en lumière les inégalités liées au logement et à l’accès aux 
espaces extérieurs. Elle a également renforcé la nécessité d’une ville plus 
adaptable et plus résiliente, capable d’offrir à ses habitants des espaces de 
respiration et de sociabilité, même en période de crise. 

Ainsi, au-delà de son impact immédiat, le confinement a modifié en profondeur 
notre rapport à l’espace, au temps et à l’avenir. Il a révélé les fragilités de nos 
modes de vie contemporaine tout en offrant une réflexion sur les transformations 
nécessaires pour mieux appréhender de futures crises sanitaires et sociales. 

2.3. Vulnérabilité résidentielle  

« La pandémie a d’abord constitué une crise sanitaire : mais elle constitue […] 
également une crise sociale majeure, en ayant accentué toutes les inégalités de 
classes sociales, de sexe et de générations. » (LAMBERT et al., 2020, p. 2). Si le 
confinement a concerné l’ensemble de la population, il n’a pas été vécu de la 
même manière par tout le monde. En effet, les conditions de logement et les 
ressources matérielles et psychologiques disponibles ont joué un rôle déterminant 
dans la manière dont chacun a traversé cette période. Le logement s’est 
transformé en un véritable terrain où se sont exacerbés les rapports de force et 
les dynamiques de dépendance, tant sur le plan familial que social (RAMOS et al., 
2021). 

Ces inégalités sociales se sont matérialisées spatialement à travers la notion de 
vulnérabilité résidentielle. Celle-ci « apparaît quand l’un des éléments sur lesquels 
repose la position résidentielle (localisation du logement, caractéristiques 
matérielles et statut d’occupation) est fragilisé, insatisfaisant, ou menacé » 
(FIJALKOW et al., 2021, p. 5). Autrement dit, les personnes vivant dans des 
logements exigus ou situés dans des quartiers défavorisés ont été bien plus 
exposées aux effets néfastes du confinement que celles bénéficiant d’un espace 
confortable, d’un extérieur privatif ou d’un cadre de vie paisible. 

La vulnérabilité résidentielle s’est notamment traduite par une double forme de 
précarité. D’une part, une précarité économique et matérielle, liée à l’incertitude 
face à un avenir plus ou moins proche, notamment pour les travailleurs précaires, 
les personnes en situation de chômage partiel ou encore celles dépendant d’une 
économie informelle fragilisée par les restrictions. D’autre part, une précarité 
sociale et psychologique, renforcée par la coprésence prolongée et continue dans 
un espace restreint. Cette dernière a souvent engendré un sentiment de 
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surpeuplement, particulièrement dans les foyers nombreux où l’intimité et le 
besoin de solitude se sont heurtés aux contraintes physiques du logement 
(LAMBERT et al., 2020). 

Dans ce contexte, le confinement a accentué les tensions intra-familiales, en 
particulier dans les logements de petite taille où chacun devait cohabiter en 
permanence, sans possibilité d’échappatoire. Le partage d’un espace réduit a 
multiplié les situations de stress, de conflits et parfois même de violences 
domestiques. À l’inverse, pour certains, l’isolement a pris une forme plus 
insidieuse, marquée par la solitude et l’absence de contacts physiques prolongés, 
notamment pour les personnes âgées ou vivant seules (LAMBERT et al., 2020). 

Un article de Labo Cités1 donne la parole aux habitants de quartiers populaires, 
dont les témoignages révèlent des émotions et des réactions particulièrement 
fortes face à cette situation (LABO CITÉS, 2020). Ces récits mettent en lumière 
des réalités contrastées, allant du sentiment d’abandon à la colère face aux 
inégalités de traitement, en passant par une détresse psychologique liée au 
manque d’espace et aux conditions de vie difficiles.  

Ainsi, la pandémie a non seulement mis en exergue les disparités sociales 
existantes, mais elle les a aussi amplifiées en révélant les profondes inégalités 
résidentielles. Elle a montré à quel point le logement est un facteur déterminant 
du bien-être et de la résilience face aux crises. 

2.4. Bonheur d’habiter bouleversé 

La notion de confort dans l’habitat peut être abordée sous deux angles 
complémentaires. D’une part, il existe un confort technique, directement lié aux 
équipements du logement et à ses caractéristiques matérielles. D’autre part, on 
trouve un confort social, qui dépend notamment du degré de vulnérabilité 
résidentielle des occupants. Le confort peut être appréhendée autrement : « on 
peut le systématiser en appliquant les recherches sur le bonheur qui distinguent 
les opportunités (life chances) offertes par l’environnement (livability) et les 
capacités des personnes à s’en saisir (life-ability) » (FIJALKOW et al., 2021, p. 6). 

 
1 Labo Cités, ou Centre de ressources politique de la ville Auvergne-Rhône-Alpes, est un laboratoire régional 
d’idées au service des quartiers et de tous les acteurs de la politique de la ville en Aura. Il est né, en 1993, 
d’organisations civiques et sociales.  
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Dans cette perspective, Yankel Fijalkow définit le bonheur d’habiter à travers six 
principes fondamentaux, « qui permettent d’analyser les formes de négociation 
des formes d’habiter » (FIJALKOW et al., 2021, p. 6) : la mobilité, la proximité, 
l’identification, la distinction, l’adaptabilité et la narrativité. 

Tout d’abord, le principe de mobilité met en avant la liberté de choisir son lieu de 
résidence ou d’en partir selon ses aspirations et ses contraintes. Loin d’être figé, 
l’habitat est envisagé comme un élément évolutif, qui accompagne les trajectoires 
de vie. Le changement de domicile peut ainsi être motivé par la recherche 
d’opportunités professionnelles, des impératifs familiaux ou encore une quête de 
renouveau personnel. 

Ensuite, le principe de proximité repose sur la capacité de chaque individu à 
moduler son rapport aux autres et aux lieux d’échanges. Il s’agit de déterminer 
l’intensité des interactions sociales et le degré de connexion avec l’environnement 
urbain ou rural. Tandis que certains privilégient l’isolement et le repli sur soi, 
d’autres recherchent une proximité avec les espaces collectifs, les services et les 
réseaux de sociabilité. 

Le principe d’identification, quant à lui, met l’accent sur l’appropriation des lieux. 
Un habitat ne se réduit pas à un simple cadre fonctionnel ; il devient un support 
de construction identitaire. La manière dont un individu investit son logement, les 
objets qu’il y place et les souvenirs qu’il y inscrit participent à la formation d’un 
sentiment d’appartenance et de reconnaissance. 

Par ailleurs, le principe de distinction souligne que le logement constitue 
également un marqueur social. Son architecture, son aménagement intérieur et sa 
localisation reflètent non seulement le statut des habitants, mais aussi leurs goûts 
et leur singularité. Le choix d’un logement, qu’il soit modeste, luxueux, atypique 
ou conventionnel, traduit des stratégies de différenciation et d’affirmation sociale. 

Le principe d’adaptabilité, lui, insiste sur la capacité du logement à évoluer avec 
le temps, en fonction des besoins et des transformations des modes de vie. Que 
ce soit par des réaménagements intérieurs, des extensions ou une redistribution 
des espaces, l’habitat est conçu comme un lieu flexible, capable de s’ajuster aux 
changements familiaux, professionnels ou technologiques. 

Enfin, le principe de narrativité met en lumière l’idée selon laquelle chaque 
individu développe un récit d’habitat, une histoire personnelle liée au lieu qu’il 
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occupe. Ce récit traduit la manière dont l’habitant s’approprie et maîtrise son 
environnement, inscrit son vécu dans l’espace et donne du sens à son cadre de 
vie. L’habitat devient alors un support de mémoire et d’expression, incarnant les 
parcours et les expériences de ses occupants. 

Les principes de mobilité et d’identification correspondent aux opportunités 
offertes aux habitants (life chances) ; les principes de proximité et d’adaptabilité 
renvoient aux caractéristiques de l’environnement (livability) ; et enfin, les 
principes de distinction et de narrativité traduisent les capacités individuelles à 
s’approprier et à investir leur espace de vie (life-ability). 

Ainsi, l’habitat ne se réduit pas à un simple lieu de résidence : il constitue une 
interface entre l’individu et son monde, façonnée par des choix, des dynamiques 
sociales et des évolutions personnelles. Ces six principes permettent de mieux 
comprendre la richesse et la complexité du rapport que chacun entretient avec 
son espace de vie. 

Cette complexité était déjà théorisée au XXe siècle à travers la notion de spatialité 
du chez-soi (GRAUMANN, 1989). En effet, la géographie phénoménologique 
distingue les notions de lieu et d’espace : là où le lieu se définit par un rapport de 
coexistence d’éléments distribués d’une certaine manière, l’espace quant à lui est 
produit par des pratiques de lieux. Ainsi, « l’espace ne préexiste pas à la pratique, 
mais n’émerge qu’à la faveur des pratiques » (STOCK, 2003, p. 218). C’est 
pourquoi la spatialité du chez soi nommée par Carl Graumann doit être comprise 
comme l’emplacement des pratiques humaines qui révèlent une manière d’être 
dans un espace, et non comme un lieu qui serait une résidence impliquant une 
présence permanente. 

Un espace de vie est donc un lieu pratiqué. De plus, la spatialité du chez-soi 
présente plusieurs composantes. Le chez-soi a une connotation d’abri où l’on est 
libre et où l’on peut échapper à toute forme d’agression de notre privacité. Il a un 
rôle de représentation dans la relation du sujet à son univers. Il est par définition 
le lieu d’où l’on part et vers lequel on retourne. L’habitation est vue comme un 
symbole de soi, l’expression de sa manière d’être et d’occuper les lieux 
(GRAUMANN, 1989). 

Dans le contexte de la crise sanitaire, ces principes ont été mis à mal. Le principe 
de mobilité a été restreint. Ainsi, l’habitat est devenu un lieu subi plutôt que choisi. 
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Le principe de proximité a lui aussi été bouleversé. Les mesures de distanciation 
sociale, ainsi que la limitation de l’accessibilité aux espaces publics ont affecté le 
rapport aux autres. La liberté de moduler son degré de proximité a donc été 
entravée et non décidée. Le principe d’identification a pu être fragilisé. Le 
surinvestissement du domicile pour toutes les activités a pu rendre l’appropriation 
des espaces plus difficile et créer une sensation d’envahissement, rendant le 
sentiment du chez-soi moins accessible. Le principe de distinction a été amplifié 
et la dimension sociale du logement est devenue un facteur d’inégalités 
exacerbées. Le principe d’adaptabilité a été mis à l’épreuve. Le logement a dû 
s’adapter en urgence à de nouveaux usages ou, du moins, à une multiplication 
des usages en un même lieu. Le principe de narrativité a potentiellement été 
perturbé. Le récit personnel lié à son habitat a pu se transformer. Pour certains, la 
maison est devenue le théâtre d’une forme de monotonie, d’un temps suspendu, 
parfois source de malaise. Pour d’autres, la privation de sorties et la concentration 
des expériences dans un seul lieu ont pu appauvrir la dimension narrative de 
l’habitat : il n’était plus le lieu d’un va-et-vient mais un espace figé.  

La crise sanitaire a donc montré que le bonheur d’habiter n’est pas un acquis, mais 
dépend d’un équilibre fragile entre libertés individuelles, qualité des espaces, 
interactions sociales et capacités à investir le lieu de vie. Ces six principes ont été 
mis à mal, révélant à la fois les limites structurelles des logements et l’importance 
du lien entre habitat et bien-être. 

2.5. Nouvelle syntaxe habitante 

La notion de syntaxe habitante est définie comme la manière dont un individu 
conçoit et s’approprie son espace de vie en fonction de ses pratiques 
quotidiennes et de ses besoins spécifiques. Il s’agit d’un véritable savoir-faire 
habitant, qui s’exprime à travers les usages, les aménagements et l’appropriation 
subjective du logement. Autrement dit, chacun élabore sa propre grammaire 
spatiale, une organisation singulière de son cadre de vie, influencée par des 
facteurs sociaux, culturels et matériels (ROY et al., 2022). 

Avec le confinement et les bouleversements qu’il a engendrés, cette syntaxe 
habitante a pu être remise en question. L’espace domestique s’est soudainement 
transformé en un cadre multifonctionnel englobant toutes les sphères de la vie 
quotidienne : travail, loisirs, vie sociale et familiale. Face à cette situation inédite, 
les habitants ont dû réévaluer leur rapport à leur environnement immédiat et 
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adapter leurs usages domestiques en fonction de nouvelles contraintes. Cette 
relecture de l’espace habité a entraîné des ajustements, parfois improvisés, parfois 
réfléchis, visant à optimiser le confort, la fonctionnalité et la cohabitation (ROY et 
al., 2022). 

Cette transformation de la syntaxe habitante s’est manifestée à travers plusieurs 
formes de réaménagements et d’adaptations. Pour certains, cela a impliqué une 
réorganisation des pièces afin de créer des espaces de travail dédiés, parfois en 
détournant des lieux initialement conçus pour d’autres usages, comme le salon 
ou la chambre. D’autres ont redéfini leur espace en ajoutant de nouvelles 
décorations ou en personnalisant leur intérieur. L’évolution des pratiques 
habitantes a également concerné la manière dont les individus interagissent avec 
leur environnement : l’importance accordée à la lumière naturelle, aux espaces 
extérieurs (balcons, jardins, terrasses), ou encore la nécessité de créer des zones 
d’intimité au sein d’un logement partagé (OPPEE, 2021). 

Par ailleurs, cette réévaluation de l’espace domestique ne s’est pas limitée aux 
aménagements physiques : elle a également modifié les comportements et les 
rituels du quotidien. Les rythmes de vie ont été repensés, les interactions sociales 
ont évolué et les pratiques de loisirs ont été réinventées dans un cadre contraint 
(OPPEE, 2021). 

Ainsi, la pandémie a offert un terrain d’expérimentation inédit pour la syntaxe 
habitante, révélant à quel point l’espace domestique est malléable et capable de 
se réinventer en fonction des circonstances. Cette capacité d’adaptation a permis 
à certains de redécouvrir leur environnement sous un nouveau jour, renforçant leur 
attachement à leur lieu de vie et stimulant leur créativité dans l’aménagement de 
leur quotidien. Toutefois, elle a également mis en évidence les inégalités en 
matière d’habitat : tous n’ont pas eu la possibilité de transformer leur espace selon 
leurs besoins, ce qui souligne l’importance d’une réflexion plus large sur la 
flexibilité et l’accessibilité des logements face aux crises futures. 

À présent que nous disposons d’une vision plus claire des concepts théoriques 
permettant de comprendre et analyser la manière dont les individus interagissent 
avec leur logement et leur quartier, aussi bien en situation « normale » qu’en 
situation de crise, et afin de pouvoir examiner le cas particulier du quartier 
d’Outremeuse entre 2020 et 2025, il convient de décrire l’histoire et le contexte 
actuel de ce quartier liégeois, en prêtant attention à la manière dont le niveau 
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socio-économique de sa population marque l’urbanisme et est influencé par lui 
en retour.  
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Chapitre 2 : Quartier d’Outremeuse 
« L'habitant n'est pas seulement celui qui occupe intérieurement un espace 
privé ou public […] A partir de là, dans cet interface entre l'espace intérieur 
et l'espace extérieur, les choses se compliquent, car l'habitant s'approprie 
à la fois un espace strictement personnel […], des espaces qu'il fréquente 
intensément […], mais aussi un quartier et plus largement une ville, dont il 
est alors habitant et dont il s’approprie collectivement […] les espaces » 
(PINSON, 1994, p. 19) 

1. Histoire du quartier 

Le quartier d’Outremeuse est un des quartiers des plus anciens et des plus 
populaires de Liège. Historiquement appelé « quartier de l’Est », il est situé sur un 
territoire marécageux, traversé par de nombreux bras d’eau. La densité bâtie et 
l’étroitesse des rues, constituant des égouts à ciel ouvert, le rendent insalubre. Il 
est d’ailleurs frappé par des inondations et des épidémies (WARZEE, 2023 ; Figure 
6). 

 

 
Figure 6 Carte Ferraris datant de 17772 

 
2 Source : https://www.kbr.be/fr/la-carte-de-ferraris/ 
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Cependant, le quartier d’Outremeuse présente un grand intérêt économique pour 
la ville de Liège. En effet, ces nombreux bras de l’Ourthe ainsi que sa liaison aisée 
avec l’Allemagne permettent l’établissement de nombreux moulins et commerces 
(WARZEE, 2023). A l’époque, l’appellation des rues est une affaire laissée à la 
population. Comme le dit Théodore Gobert, « ces noms remémorent les 
traditions, les mœurs et les coutumes du passé » (GOBERT, 1925, p. 1). Ainsi, le 
nom des rues indique l’aspect du lieu3, les métiers qui y sont pratiqués4, des 
figures emblématiques de Liège5, de riches propriétaires6, etc (GOBERT, 1925 ; 
WARZEE, 2023). 

Au XIXe siècle, des grands travaux d’assainissement sont entrepris (Figure 7 et 8). 
Le comblement des cours d’eau entraine la disparition des moulins et des activités 
économiques qui en dépendaient. De nouvelles voiries équipées d’égouts 
redessinent le quartier et sont bordées de bâtiments de style Art Nouveau. 
Outremeuse se gentrifie quelque peu et voit apparaitre l’arrivée d’artistes et de 
personnes notables (WARZEE, 2023).  

 
3 Le boulevard de l’Est désigne un boulevard du quartier de l’Est. 
4 Le quai des tanneurs et la rue de l’abattoir, par exemple, font référence au métier en place. 
5 La rue Henri de Dinant évoque un bourgmestre de Liège au XIII°. La rue Ernest de Bavière se rapporte au 
Prince-Evêque de Bavière qui est à l’origine, au XVII°, de l’hôpital de Bavière. 
6 La chaussée des Prés était le lieu de résidence de la famille de haut lignage, les « des Prés ». 
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Figure 7 Carte Vandermaelen datant de 18507 

 
Figure 8 Carte du Dépôt de guerre datant de 18658 

 
7 Source : https://geoportail.wallonie.be/ 
8 Source : https://geoportail.wallonie.be/ 
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En somme, le quartier d’Outremeuse incarne une évolution urbaine et sociale 
marquée par de profondes transformations. D’un territoire initialement insalubre, 
façonné par les contraintes naturelles et les usages populaires, il devient 
progressivement un espace plus structuré, modernisé. Ce processus de mutation 
entraîne la disparition de certaines activités économiques traditionnelles, mais 
ouvre également la voie à une nouvelle dynamique urbaine. Outremeuse reste 
ainsi un quartier emblématique de Liège, où se mêlent mémoire populaire, 
patrimoine architectural et changements socio-économiques. Son histoire illustre 
parfaitement la manière dont un espace urbain peut se transformer sous l’effet 
conjugué des contraintes environnementales, des politiques publiques et des 
dynamiques humaines. 

2. Contexte actuel du quartier 

Aujourd’hui, le quartier d’Outremeuse conserve son caractère populaire. D’un 
point de vue administratif, il est scindé en deux zones distinctes, nord et sud 
(Figure 9). Ce quartier se caractérise par des indicateurs socio-économiques 
témoignant d’une situation de précarité marquée, que ce soit sur le plan 
économique, social ou résidentiel.  

 
Figure 9 Carte administrative représentant Outremeuse nord et sud9 

 
9 Source : Iweps 
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À la différence de la pauvreté qui représente une absence ou une insuffisance de 
ressources, la précarité consiste en une fragilité des revenus et des positions 
sociales. Malgré cette différence notable, les informations dont nous disposons à 
propos de la pauvreté permettent de formuler des hypothèses en ce qui concerne 
la précarisation d’une population. Pour comprendre les phénomènes de 
précarisation, il est évidemment nécessaire de s’intéresser aux aspects 
monétaires, mais ils ne suffisent pas. En effet, comme la pauvreté, la précarité peut 
prendre divers aspects, et être définie de manière absolue ou administrative (à 
l’aune de chiffres objectifs), ou encore relative et ressentie (d’une façon plus 
subjective et fluctuante ; DAMON, 2017). C’est pourquoi il convient de regarder 
au-delà des aspects purement financiers pour maintenir une perspective globale. 
Ainsi, au-delà du nombre préoccupant de ménages wallons vivant sous le seuil de 
pauvreté en 2022 (environ un ménage sur six ; IWEPS, 2024), on peut identifier 
des préjudices étroitement liés (mais difficilement chiffrables), tels que « les 
conditions de travail précaires, le logement insalubre, les carences alimentaires, la 
difficulté à se considérer comme sujets de “droits”, le faible accès à la justice, 
l’accès malaisé aux structures d’accueil de la petite enfance, d’enseignement et 
de formation, l’accès limité aux soins de santé, etc. » (Gouvernement wallon, 
2017). Parmi les catégories à risque, on retrouve les mineurs, les familles 
monoparentales, les 65 ans et plus, les étudiants et jeunes qui entrent dans la vie 
active, les travailleurs salariés à temps partiel, les indépendants, les pensionnés 
ainsi que les personnes de nationalité non-européenne. 

S’il est difficile d’obtenir des chiffres précis sur le taux de pauvreté et de précarité 
de la population d’Outremeuse, des indices tels que l’évolution du nombre de 
bénéficiaires du RIS (revenu d’intégration sociale) pour l’ensemble de la commune 
de Liège permet d’esquisser un tableau général. Ainsi, les chiffres publiés 
récemment par le Service public provincial Intégration sociale révèlent que le 
nombre de personnes bénéficiant du RIS, défini comme un « revenu indexé 
permettant au bénéficiaire de mener une vie conforme à la dignité humaine », n’a 
jamais été aussi élevé que depuis la crise sanitaire du COVID-19. Cette 
augmentation s’explique par plusieurs facteurs, notamment la précarisation 
accrue d’une partie de la population, la hausse du coût de la vie et l’impact 
prolongé de la pandémie sur le marché de l’emploi. La crise sanitaire a en effet 
fragilisé de nombreux ménages, notamment ceux qui étaient déjà en situation de 
vulnérabilité et a conduit un nombre croissant de personnes à solliciter une aide 
sociale (Figure 10). 
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Figure 10 Evolution du RIS à Liège, source : SPP Intégration Sociale 

Au regard de ces informations, on peut affirmer que le quartier d’Outremeuse est 
un quartier précaire. Même si une légère différence s’observe entre les deux 
parties du quartier - la part sud d’Outremeuse se caractérise par une densité de 
population plus élevée et des indicateurs de précarité plus préoccupants que ceux 
relevés dans la partie nord (IWEPS, 2024) -, cette disparité ne fait que refléter une 
répartition inégale des difficultés économiques et sociales au sein même du 
quartier. De manière globale, le quartier d’Outremeuse concentre une population 
vulnérable, affichant un taux de chômage élevé, des revenus moyens par ménage 
relativement faibles ainsi qu’une concentration de logements souvent vieillissants 
et de qualité médiocre. Cette population particulièrement diversifiée - à la fois 
des étudiants, des personnes isolées, des familles aux revenus modestes ainsi que 
des personnes âgées (IWEPS, 2024) - correspond aux catégories identifiées plus 
haut comme étant à risque. 

D’un point de vue urbanistique, Outremeuse présente un maillage bâti 
extrêmement dense, avec des infrastructures parfois vétustes et un nombre 
restreint d’espaces publics extérieurs de qualité médiocre (Figures 11 à 18).  
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Figure 11 Rue des écoliers 
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Figure 12 Maison en Roture 
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Figure 13 Hôpital de Bavière 

       
Figure 14 Rue Mathieu Poulain : maison, plaine de jeux, placette 
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Figure 15 Place Jehan le Bel 

 
Figure 16 Place de l'Yser 
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Figure 17 Place Sainte-Barbe 

 
Figure 18 Boulodrome d'Outremeuse 
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En conclusion, le quartier d’Outremeuse demeure aujourd’hui un espace urbain à 
forte identité populaire, marqué par de profondes fragilités socio-économiques. 
Malgré une densité urbaine élevée, un bâti ancien et des infrastructures parfois 
dégradées, Outremeuse conserve une richesse humaine certaine à travers la 
diversité de sa population. Ce quartier reflète ainsi les défis contemporains de la 
ville de Liège en matière de cohésion sociale, d’aménagement urbain et de lutte 
contre les inégalités territoriales.  

Outillés de tous les concepts théoriques touchant à l’habiter et aux espaces de 
vie introduits dans l’état de l’art ainsi que de ces éléments descriptifs concernant 
le terrain de cette recherche, nous allons pouvoir entrer dans l’analyse des 
mutations vécues par les enquêtés en ce qui concerne leur habiter confiné. Ces 
mutations du quotidien des habitants d’Outremeuse seront étudiées dans leur 
diversité, que ce soit en termes de perception de leur habitat et leur quartier 
(chapitre 3), leur rapport au temps durant et après le confinement (chapitre 4), leur 
réappropriation du dedans (chapitre 5) et du dehors (chapitre 6) dans un contexte 
de limitation stricte de la circulation dans l’espace public, ainsi que leur relation à 
l’autre (chapitre 7). 
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Chapitre 3 : La perception 
« Toute forme de perception s’inscrit dans un cadre où le temps confronte 
les souvenirs du passé et l’anticipation du futur en des formes d’interaction 
qui ne s’explicitent que partiellement à notre entendement. » 
(GRAUMANN, 1989, p. 112) 

La notion de perception est centrale au concept de l’habiter et fait l’objet de la 
phénoménologie, c’est-à-dire la discipline philosophique explicitant « la relation 
entretenue par des êtres corporels avec leur environnement social et matériel » 
(GRAUMANN, 1989, p. 111).  

Selon une étude menée en Italie, un logement de petite taille présentant des vues 
de mauvaise qualité est associé à un risque accru de symptômes dépressifs 
pendant le confinement. Cet article, « COVID-19 lockdown : housing built 
environment’s effects on mental health », est dans la lignée d’études, de plus en 
plus nombreuses, sur la relation entre l’environnement bâti urbain et la santé 
humaine. Des éléments de l’environnement bâti sont perçus comme générateurs 
de stress ayant un impact sur la santé mentale (AMERIO et al., 2020). 

Jacqueline et Estienne, qui ont très bien vécu le confinement, soulignent à quel 
point leur logement offre de belles vues. Estienne ajoute d’ailleurs : « Comme cet 
appartement est très agréable, on n’a pas vraiment de raison de bouger pour aller 
chercher une tranquillité ». À l’inverse, Iris, qui vit dans un studio, se sent déprimée 
en regardant par la fenêtre. Ce n’est pas que la vue soit désagréable, mais elle 
regrette l’animation qui l’avait séduite au moment de son emménagement. Elle 
me confie qu’elle a besoin de cette animation pour rester attentive et active. 

Ainsi, contrairement à certaines idées reçues, l’expérience du confinement n’a pas 
été uniformément perçue comme une période exclusivement négative. Au 
contraire, les vécus ont été multiples et nuancés, révélant une diversité de 
ressentis en fonction des situations personnelles, sociales et psychologiques de 
chacun.  

On observe d’abord deux pôles opposés : pour certains, le confinement n’a 
provoqué aucun changement significatif dans leur quotidien, n’ayant que peu 
d’impact sur leur bien-être ou leur rythme de vie. À l’inverse, d’autres ont vécu 
cette période comme une épreuve particulièrement difficile, marquée par une 
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anxiété profonde, un isolement pesant, voire une détérioration de leur santé 
mentale. 

Jacqueline et Estienne sont retraités et déjà bien installés dans une routine 
casanière. Ils ont très bien vécu ces quelques mois. D’ailleurs, Jacqueline dit très 
souvent : « le confinement, ça ne nous a pas gêné » (Figure19). A l’extrême 
opposé, Iris a très mal vécu le confinement. Elle avait une impression 
d’enfermement et a ressenti une déprime ainsi qu’une fatigue importante.  
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Figure 19 Carte mentale de l'appartement de Jacqueline et Etienne 
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Entre ces deux extrêmes, de nombreuses personnes ont fait l’expérience d’un état 
plus ambivalent. Pour elles, le confinement a pu représenter une forme de 
parenthèse, un moment suspendu, une source de répit. Cette période, souvent 
perçue comme une bulle en dehors du temps, a été traversée par des émotions 
contrastées : un mélange de calme, de frustration, de colère, mais aussi de 
redécouverte de soi ou de son environnement. Ainsi, loin d’un vécu uniforme, le 
confinement s’est révélé comme une expérience profondément subjective, 
façonnée par une multitude de facteurs individuels et contextuels. 

Le confinement a fait émerger, chez certains, un sentiment d’incompréhension et 
d’énervement, que ce soit au niveau personnel ou sociétal. Julien, qui était alors 
en recherche d’emploi, avait la sensation d’être « hors cadre ». Mathieu trouvait 
injustes les règles qui étaient imposées. Florelle, quant à elle, ne comprenait rien 
à ce qui était en train de se passer : « tout semble démesuré ». Elle s’énervait peu 
à peu de voir émerger les contradictions dans les décisions politiques. 

La colocation de Mathieu et Julien leur a permis de bien vivre le confinement dans 
le sens où ils ne se sentaient pas isolés. De plus, ils ont gardé de bons contacts 
avec leur cercle d’amis pendant cette période. 

Mathieu a trouvé le confinement relativement « chill ». En effet, son travail n’a été 
à l’arrêt total que deux semaines. Ensuite, il a repris son travail sur chantier et a 
commencé le télétravail selon « un certain mi-temps », ce qui lui a permis de se 
reposer. 

Florelle, étant artiste, mène une vie qui pourrait être qualifiée de non 
conventionnelle. Elle organise ses journées selon les impératifs du moment qui 
sont très fluctuants. De ce fait, elle s’est souvent sentie jugée par des personnes 
ayant un travail plus traditionnel comprenant des horaires. Son mode de vie, par 
moment anxiogène, devenait la normalité. Elle me confie : « C’était une super 
période pour moi parce que tout le monde vivait ma réalité […] je n’avais plus de 
culpabilité ». Curieusement, cette impression semble relativement commune. 
Stéfanie, qui est en incapacité de travail, présente une maladie entrainant une 
immunodépression. Il s’agit donc, au quotidien, d’une personne à risque. Elle me 
dit : « Ça m'a déculpabilisée aussi […] ça a vraiment été une bascule dans 
l'acceptation du fait d’être confiné quasi en permanence ». De plus, l’expérience 
du confinement a été perçue par Stéfanie comme une opportunité au cours de 
laquelle elle a pu se sentir utile en apportant son expertise de confinée. Ces 
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témoignages résonnent avec celui de Julien : « Je me rappelle que j'ai ressenti un 
peu de réconfort […] il n’y a pas que moi qui suis à l’arrêt. En fait, les autres le sont 
aussi. ». 

Qu’en est-il de l’après-confinement ? Pour appréhender les traces laissées par le 
confinement sur la perception des enquêtés, je m’appuie sur la théorie du 
bonheur d’habiter présentée par Yankel Fijalkow et al. (2021). De plus, je constate 
que la peur ou l’habitude continuent de guider certains comportements. 

Au cours de l’été 2023, Iris s’est lancée dans un pèlerinage vers Compostelle. 
Lorsqu’elle évoque les raisons qui l’ont poussée à prendre cette décision, elle me 
confie avec une sincérité brute : « Tout le temps la même chose. Les mêmes gens. 
Les mêmes choses dehors. Et en fait, je me suis barrée. » Derrière ces mots 
simples, je perçois une lassitude profonde face à une routine devenue étouffante 
et un espace marqué par les souvenirs. Iris n’a pas seulement fui un quotidien 
répétitif, elle a cherché à s’en extraire, à rompre avec un cycle figé. 

En amont de son départ, elle a pris une décision radicale : se débarrasser de 
toutes ses affaires, vider entièrement son logement, ne conserver que l’essentiel. 
Ce geste, loin d’être anodin, peut être interprété comme la manifestation concrète 
d’un besoin de reprendre le contrôle sur un environnement perçu comme saturé, 
désordonné. Il s’agissait d’un acte de désencombrement, autant matériel que 
mental. Ce n’était pas simplement une manière de faire de la place, c’était une 
tentative de réinitialisation l’espace : une forme de rupture consciente avec le 
passé pour mieux accueillir ce qui vient. 

Ce processus revêt aussi une portée profondément résiliente. Vider son logement 
n’est pas une fuite lâche ou désespérée, mais un acte de reprise sur soi, un moyen 
de recréer un espace vierge, propice à l’émergence d’une nouvelle phase de vie. 
L’habitat, dans cette perspective, n’est pas seulement un refuge passif, un lieu où 
l’on se protège du monde extérieur. Il devient un outil actif, une interface 
malléable entre le soi intime et les transformations du monde. Il est investi, 
mobilisé, repensé, pour permettre une reconstruction psychique, émotionnelle et 
symbolique. Iris illustre les principes d’identification et de narrativité (FIJALKOW 
et al., 2021). Elle s’est réapproprié les lieux et, par la même occasion, a donné un 
sens à son espace de vie. 
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Florelle, de son côté, malgré ses efforts pour maintenir un équilibre intérieur 
apaisé, a vu sa culpabilité revenir de manière insidieuse avec le retour à la 
normalité. Ce sentiment diffus, qu’elle pensait avoir laissé derrière elle, est revenu 
s’imposer dès lors que les repères collectifs et sociaux se sont réinstallés. De 
manière plus subtile, l’histoire de Florelle parle du principe de distinction 
(FIJALKOW et al., 2021). La culpabilité qu’elle éprouvait avant le confinement était 
due à l’image qu’elle se faisait d’elle-même et que les autres se faisaient d’elle. 
En temps de confinement, cette distinction en termes de marqueur social était 
atténuée car, comme elle le dit : « on était logé à la même enseigne ». Néanmoins, 
d’un point de vue architectural, le logement de Florelle se distinguait de celui 
d’une personne lambda. L’appartement et le rythme de vie de Florelle était 
adapté au quotidien confiné, tandis que d’autres devaient s’ajuster. 

Julien, quant à lui, n’a pleinement pris conscience de la violence du climat instauré 
par le confinement qu’avec un certain recul. Ce n’est qu’après coup qu’il a réalisé 
à quel point cette période avait pesé sur son équilibre. Aujourd’hui, il a fait 
l’acquisition d’une maison en Pierreuse, un quartier verdoyant et plus aéré que 
son ancien lieu de vie. Il évoque avec lucidité le caractère essentiel d’un espace 
extérieur en ville, besoin qu’il n’avait pas formulé avec autant de clarté avant la 
pandémie. Il s’interroge d’ailleurs : « Je ne sais pas si c'est la peur du Covid, d’être 
confiné de nouveau… Je me dis que c’est un critère essentiel… Parce que si ça 
réarrive... ». Ne serait-ce pas, quelque part, la crainte d’un prochain confinement 
qui a influencé son achat immobilier ? Ce questionnement révèle à quel point les 
traces de l’événement perdurent, parfois de manière souterraine, dans les 
décisions les plus concrètes. 

D’ailleurs, Iris, qui a particulièrement mal vécu cette période d’isolement, en garde 
des traces visibles dans certains de ses comportements. Toujours étudiante, elle 
éprouve des difficultés à rester chez elle pour travailler par peur « d’être 
enfermée ». Même après cinq ans, elle sait que si elle reste chez elle, elle va se 
renfermer dans les mêmes mécanismes que pendant le confinement, c’est-à-dire 
perdre toute envie et ne rien faire. Elle est tellement habitée par « l’angoisse 
d’être enfermée » qu’elle aménage son emploi du temps pour ne jamais avoir un 
jour de libre. Hormis cette peur, elle garde l’habitude des règles de distanciation 
sociale. Elle aime beaucoup les places publiques où il y a des gens, mais il lui faut 
de l’espace. Elle me dit : « le truc des 1,50 m, il reste ». 
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La littérature scientifique publiée durant le confinement, ou du moins dans ses 
premières phases de la pandémie, a souvent mis en lumière le caractère 
anxiogène de cette période, insistant sur les conséquences psychologiques 
immédiates : isolement, perte de repères, stress, voire troubles de l’humeur. 
Pourtant, les témoignages recueillis aujourd’hui permettent d’enrichir cette 
lecture en introduisant davantage de nuances. Ils donnent à voir des effets 
différés, des prises de conscience progressives, des transformations silencieuses. 

Avec le recul de quelques années, les impacts du confinement apparaissent sous 
des formes multiples, parfois atténuées, parfois encore vives. Néanmoins, les 
personnes interrogées ne perçoivent pas toujours clairement un lien direct de 
cause à effet entre cette période et leurs ressentis actuels. 

Les effets de cette expérience collective continuent à se faire sentir dans la durée. 
Ils influencent encore aujourd’hui les habitudes du quotidien, les décisions de vie 
et la façon d’aménager son lieu de vie. 

En somme, le logement, à la fois dans ce qu’il représente et dans ce qu’il est 
concrètement, reflète les changements vécus. Il permet de percevoir, parfois 
discrètement, les traces laissées par la crise et les moyens que chacun a trouvés 
pour y faire face. 
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Chapitre 4 : La temporalité  
« C’est d’abord la perception du temps qui s’est modifié du fait de la 
restriction de l’espace. » (Archives de catégorie : Confinement, 2020) 

Au cours de la crise sanitaire, les nombreuses mesures instaurées par les autorités 
ont affecté notre rapport au temps. En réduisant l’accessibilité aussi bien spatiale 
que temporelle des aux espaces extérieurs et en restreignant les interactions 
sociales, ces mesures ont transformé la manière dont nous percevions et 
organisions notre quotidien. Le confinement, l’absence de rythme structurant, la 
disparition des trajets, des horaires fixes et même des bruits extérieurs habituels 
ont contribué à un bouleversement global de la temporalité vécue. Privés de 
repères concrets, beaucoup ont eu le sentiment que les jours passaient et se 
ressemblaient, dans une sorte de flou temporel. Pour certains, le temps semblait 
s’être arrêté. Pour d’autres, il s’étirait à l’infini, vidé de sens. Cette expérience 
souligne à quel point la perception du temps est intimement liée à notre 
environnement, à nos activités quotidiennes et à nos relations sociales. 

Trois des cinq ménages interrogés se décrivent comme relativement casaniers, 
habitués à un rythme de vie centré sur le domicile. Pour ces personnes, le 
confinement n’a pas bouleversé leur quotidien de manière significative. 
Jacqueline, par exemple, garde son organisation habituelle : le matin est réservé 
aux tâches ménagères, l’après-midi au repos ou aux activités de loisir. Florelle, 
quant à elle, avait déjà mis en place des routines bien avant la pandémie, ce qui 
lui a permis de conserver des repères pendant le confinement. De leur côté, 
Stéfanie et Terence expliquent que leur rythme de vie n’a pratiquement pas 
changé et qu’ils n’éprouvaient pas le besoin d’ajouter de nouvelles activités à leur 
emploi du temps (Figure 20). 
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Figure 20 Carte mentale de l'appartement de Stéfanie et Terence 
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Par ailleurs, le travail et les études ont joué un rôle central dans la structuration du 
quotidien de nombreux individus. Pour certaines personnes interrogées, ces 
activités ont agi comme des repères temporels, permettant de maintenir une 
certaine régularité. Mathieu, bien qu’ayant vu son rythme professionnel ralentir, 
explique que ses horaires lui ont permis de raccrocher cette période particulière 
à un cadre préexistant. Julien, qui était en recherche d’emploi, a trouvé un 
équilibre grâce à une formation se tenant un week-end sur deux. Iris, de son côté, 
suivait des cours en distanciel chaque matin, ce qui lui offrait un cadre partiel. Ces 
engagements, même minimes, servaient de points d’ancrage dans une nouvelle 
temporalité instable. 

Cependant, ni Mathieu ni Iris n’avaient des journées entièrement structurées. Si 
Mathieu dit avoir apprécié cette période comme un moment lui permettant « de 
récupérer du temps et du calme », Iris a vécu une expérience bien différente. Elle 
confie avoir « perdu toute envie ». Elle me confie : « je faisais un truc que je n'avais 
jamais fait : je passais juste des heures et des heures dans le lit ou le canapé ». 
L’après-midi, elle perdait la notion du temps, ne reprenant ses repères qu’au 
retour de son compagnon. Bien qu’ayant du temps libre, elle se sentait incapable 
de le remplir : « Il n’y avait rien d’autre à faire », dit-elle, comme si le temps était 
devenu un poids plutôt qu’une opportunité. 

C’est là toute l’ambiguïté du temps confiné : en supprimant brutalement les 
contraintes et les obligations extérieures, il semblait redonner aux individus une 
ressource rare et précieuse : du temps libre. Mais ce cadeau s’est souvent 
accompagné d’un malaise : incapacité à en profiter, sentiment de vide, 
désorientation. Ce paradoxe révèle à quel point notre rapport au temps est 
façonné par un rythme social, collectif, à l’absence duquel il est difficile de 
s’adapter du jour au lendemain. Ce que beaucoup ont ressenti n’était pas une 
liberté retrouvée, mais une forme d’errance temporelle, une perte de contrôle. Le 
temps n’était plus encadré par des activités ou des interactions et cette liberté 
soudaine s’est révélée difficile à apprivoiser. 

L’Observatoire des politiques publiques en situation d’épidémie et post-épidémie 
(OPPEE), lié à l’Université de Bordeaux, s’est penché précisément sur cette 
question. Il distingue deux dimensions essentielles : l’organisation du temps et la 
perception du temps (OPPEE, 2021). 
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Du côté de l’organisation, l’Observatoire parle d’une reconfiguration des temps 
sociaux. En effet, le confinement a provoqué une concentration des différents 
temps de vie - professionnel, domestique, personnel - dans un même lieu : le 
logement. Cette idée résonne particulièrement dans le cas d’Iris, étudiante vivant 
seule dans un studio. Avant la pandémie, elle quittait son logement pour aller en 
cours, et elle y revenait pour se reposer et étudier. Pendant le confinement, tous 
ces temps se sont entremêlés dans un même espace, sans séparation claire. Le 
studio n’était plus un refuge temporaire, mais un lieu saturé de fonctions, ce qui 
a contribué à brouiller encore davantage ses repères. 

L’OPPEE met également en avant deux façons de remplir ce temps disponible. 
Certains, comme Mathieu, ont profité de cette période pour se reposer, ralentir, 
faire le point : une forme de décélération volontaire. D’autres ont réagi à cette 
mise à disposition de temps par une tentative de compensation : remplir chaque 
moment, organiser chaque journée, parfois jusqu’à un phénomène de 
surproduction. Florelle illustre bien ce phénomène lorsqu’elle se remémore avoir 
pensé : « J’ai trop de trucs à faire, j’ai vraiment le temps de rien », preuve que 
l’idée d’optimiser le temps restait fortement ancrée, même dans une période de 
relâchement structurel. 

Du côté de la perception du temps, l’OPPEE met en lumière deux notions 
majeures : celle de temps suspendu et celle de saisonnalité des confinements. 

Le temps suspendu fait référence à cette impression largement partagée durant 
le premier confinement : celle que le temps s’était arrêté. Beaucoup ont décrit 
une forme de ralentissement forcé, un moment presque hors du monde, où les 
repères habituels s’effaçaient. Sans trajets, sans horaires fixes, sans pression 
sociale ou professionnelle immédiate, les journées s’étiraient, déliées des 
contraintes ordinaires. Pour certains, cette décélération a été vécue comme une 
opportunité. Elle a permis de faire le point sur soi, de trier, de ranger, de 
redécouvrir son intérieur ou son quartier. Par exemple, Mathieu me raconte qu’il 
a « plus investi le jardin » et qu’il passait « beaucoup plus de temps à jardiner » 
qu’après le confinement. Ce premier confinement, survenu au printemps, a été 
perçu par certains comme un moment de contemplation, de ralentissement, 
parfois même d’apaisement.  

En revanche, le second confinement, à l’automne 2020, s’est inscrit dans un tout 
autre climat. Les jours raccourcissaient, la météo se faisait plus grise et humide, et 
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l’ambiance sociale était empreinte d’une fatigue générale. Cette fois, l’idée d’une 
parenthèse ou d’un ralentissement avait disparu. La temporalité semblait lourde, 
cyclique et monotone et chez beaucoup, elle s’accompagnait d’un sentiment de 
lassitude. 

Le contraste entre les deux confinements illustre clairement la manière dont notre 
rapport au temps ne se construit pas seulement à partir de nos obligations ou de 
nos routines, mais aussi à partir de facteurs sensoriels et émotionnels : la lumière, 
la température, le mouvement autour de nous, la possibilité d’interactions, le 
contexte global. Le printemps a donné au premier confinement des allures de 
retraite forcée mais lumineuse, tandis que l’automne a plongé le second dans une 
ambiance plus sombre, marquée par l’incertitude, la répétition et le 
découragement. 

Ainsi, loin d’un simple isolement dans l’espace, le confinement a révélé une 
expérience du temps contextuelle, façonnée à la fois par la nature, les conditions 
extérieures et les états psychiques individuels. Le temps suspendu du printemps 
n’a pas la même saveur que le temps figé de l’automne. Ces deux temporalités, 
bien que similaires en apparence, ont pu produire des effets radicalement 
différents sur le vécu des individus. 

D’un point de vue strictement lié à la perception du temps, une fois le retour à la 
normale établi, avec des rythmes de vie et des horaires à nouveau structurés 
encadrant le quotidien, le confinement semble n’avoir été perçu que comme une 
parenthèse passagère dans la vie des personnes interrogées. Il ne laisse, à leurs 
yeux, aucune trace durable ni conséquence significative à long terme. Cette 
période, bien qu’intense sur le moment, s’est progressivement estompée dans 
leur mémoire comme un épisode isolé, sans réel impact dans leur organisation du 
temps. 
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Chapitre 5 : Le dedans 

« L'intérieur est comme une grotte aménagée. Le feu crépite dans le salon 
où un rocher pointe au travers du sol, lui-même recouvert de pierres. C'est 
une maison de repos loin de la ville. On y est bien. » (citation attribuée à 
Didier Cornille, source non vérifiée) 

1. La reconfiguration des usages 

Afin de compléter l’analyse menée par l’Observatoire des politiques publiques en 
situation d’épidémie et post épidémique, qui concentre son attention sur la 
reconfiguration des temps sociaux, les chercheurs et auteurs de l’article « Explorer 
par la carte l’espace pendant le confinement » introduisent une approche 
complémentaire centrée sur la reconfiguration des usages de l’espace. Selon eux, 
le logement, initialement lieu de vie quotidien, s’est transformé durant le 
confinement en un espace multi-usages, concentrant à la fois les pratiques 
habituelles (manger, dormir, se détendre) qui se sont intensifiées, mais aussi celles 
qui étaient auparavant exercées à l’extérieur (travailler, étudier, faire du sport, etc) 
et qui ont été rapatriées dans la sphère domestique (JOLIVET et al., 2021). 

Cette observation met en lumière un glissement conceptuel significatif, passant 
d’une territorialisation des activités – où l’accent est mis sur la répartition spatiale 
des activités – à une territorialisation des temporalités, dans laquelle l’attention se 
porte désormais sur l’agencement des rythmes, des horaires et des temps sociaux 
au sein d’un même espace (ROY et al., 2022). On ne se limite plus à étudier la 
localisation des activités, mais on interroge le quand autant que le où, en 
analysant comment les différentes temporalités coexistent, se superposent ou se 
heurtent dans un espace donné. Cette approche ouvre la voie à une lecture plus 
fine des dynamiques territoriales, où le temps devient une dimension structurante 
de l’espace vécu. 

Contrairement à celui des autres participants, le logement d’Iris a connu de 
multiples transformations depuis son emménagement en 2018, illustrant la 
manière dont elle a continuellement réinventé son espace pour l’adapter à ses 
besoins.  

Durant les deux premières années, Iris a occupé seule son studio, établissant une 
organisation spatiale relativement classique. L’espace était divisé selon l’activité. 
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Lors du confinement, la dynamique a changé : son compagnon est venu vivre avec 
elle. Toutefois, l’usage et le partage des espaces n’ont pas été impactés. 
Effectivement, en semaine, tandis que son compagnon était au travail, Iris passait 
ses journées seule. Le matin, elle investissait l’espace bureau pour ses obligations 
académiques puis, l’après-midi, elle migrait vers le salon. Cette articulation du 
temps et de l’espace s’est effectuée selon un modèle assez traditionnel, où les 
pièces incarnent des fonctions spécifiques, structurées par les rythmes quotidiens 
(Figure 21). 

 
Figure 21 Carte mentale du studio d'Iris pendant la période 2018-2022 
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En septembre 2022, Iris est partie en Erasmus et n’est revenue dans son studio 
qu’en juin 2023 pour passer ses examens. Pendant l’été, elle a entrepris un 
pèlerinage à Compostelle. Avant de partir, elle a pris la décision de vider son 
studio. Elle résume alors sa philosophie par cette phrase : « C’est lorsque l’espace 
est vide que l’esprit revient ». Cette posture s’inscrit pleinement dans une 
approche minimaliste qu’elle a adopté à son retour, au moment d’entamer son 
avant-dernière année d’études. À cette période, le studio s’est réduit à une 
fonction quasi unique : le travail. La notion d’espace d’activité temporaire s’est 
installé et s’est matérialisée par son tapis de yoga qu’elle dépliait pour dormir 
(Figure 22). 

 
Figure 22 Carte mentale du studio d'Iris pendant la période 2023-2024 
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À l’approche du blocus, Iris et un ami ont réorganisé son studio : il est devenu un 
véritable atelier d’architecture. La territorialisation des temporalités est claire : ils 
travaillaient chez elle en journée et ils se détendaient et dormaient chez lui au soir. 
Ainsi, l’espace temporaire qu’était l’empreinte au sol du tapis de yoga a été 
délocalisée hors de son logement, tandis que le travail s’est imposé comme 
l’occupation principale et continue (Figure 23). 

 
Figure 23 Carte mentale du studio d'Iris pendant la période 2024 
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Enfin, lors de sa dernière année d’études, Iris a opéré un nouveau recentrage. Elle 
a à nouveau rassemblé les différentes activités dans un même espace, retrouvant 
une configuration plus classique où le studio est redevenu polyvalent, capable 
d’accueillir à la fois le travail, le repos et la détente (Figure 24). 

 

 

Figure 24 Carte mentale du studio d'Iris pendant la période 2024-2025 



62 
 

Avant le confinement, l’organisation du studio était très classique. Iris a 
naturellement appliqué, comme tout un chacun, une territorialisation des activités. 
Ainsi, son espace de vie était divisé en trois sections : un espace repos, un espace 
travail et un espace détente. Chaque espace était séparé l’un de l’autre par des 
meubles qui constituaient des limites infranchissables ou un espace vide et sans 
fonction qui représentait un espace tampon (Figure 25).  

 
Figure 25 Territorialisation des activités avant le confinement 
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Durant le confinement, la logique de territorialisation des temporalités s’est 
immiscée dans son quotidien. Sans qu’Iris semble s’en apercevoir, les statuts des 
différentes sections tendaient vers un moment de la journée : elle suivait ses cours 
en distanciel à son bureau le matin, elle regardait le temps passer sur le canapé 
l’après-midi et elle dormait dans son lit le soir. Toutefois, Iris a conservé ces 
éléments de limite (Figure 26). 

 
Figure 26 Territorialisation des temporalités pendant le confinement 
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En revenant de Compostelle, elle a dû écrire son mémoire. Pour éviter toute 
distraction, elle a pris de la distance par rapport à l’extérieur. Un large espace 
séparait son bureau des fenêtres. Les stores, d’habitude ouverts, étaient tirés. Elle 
a placé son bureau loin de la porte d’entrée. Elle a adopté une stratégie différente 
pour délimiter l’espace : s’éloigner. Pour la première fois, un espace s’est dessiné 
de manière temporaire et cohabitait avec un espace d’activité constante (Figure 
27). 

 
Figure 27 Cohabitation des espaces d'activités constante et temporaire 
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Une lecture possible de l’aménagement du studio en un atelier d’architecture 
serait que la multiplicité d’usages dans un même espace - ayant atteint son 
apogée pendant le confinement - ne convenait plus à Iris. À la lumière de cette 
explication, l’époque minimaliste serait alors une transition vers un espace 
d’activité unique. Avec son ami, ils ont restructuré l’espace en plaçant une étagère 
entre leur bureau (Figure 28). 

 
Figure 28 Cohabitation dans un espace d'activité unique 
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Pour sa dernière année, Iris, en quête de stabilité, est revenue à une conception 
de l’espace plus commune. Son espace de vie comprenait un espace de travail et 
un espace de repos. Ceux-ci étaient séparés l’un de l’autre au moyen d’une 
étagère et d’une circulation (Figure 29).  

 

 
Figure 29 Territorialisation des activités 
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Comme nous l’avons vu plus haut, on peut parler de syntaxe habitante ou de 
savoir-faire habitant pour interpréter notre espace de vie au travers des pratiques 
que nous en faisons. À travers les transformations successives de son logement, 
Iris incarne parfaitement la figure de l’habitant-aménageur (ROY et al., 2022). En 
effet, elle adapte continuellement son espace de vie en fonction de ses besoins, 
de ses aspirations et des contraintes extérieures. Sa pratique d’habitante traduit 
« l’habiter comme prise de possession et marquage des lieux » (PINSON, 2016, 
p. 50). Ce processus révèle à la fois une certaine vulnérabilité et une remarquable 
résilience, qui s’est manifestée par sa capacité à réinventer son environnement. 

2. La reconfiguration des statuts 
Le passage de l’habiter à l’habiter confiné questionne, non seulement, la 
reconfiguration des usages, où l’ensemble des activités est relégué à l’espace 
domestique, mais aussi la frontière entre privé et public, entre intime et 
professionnel (ROY et al., 2022). L’exemple le plus parlant est celui du télétravail, 
des réunions et des cours en distanciel depuis son salon ou son bureau de fortune.  

La gestion de cette frontière a été vécue différemment selon le discours des trois 
personnes concernées par cette problématique. Cette hétérogénéité fait appel 
au principe d’adaptabilité désignant la capacité du logement à évoluer avec le 
temps, en fonction des besoins et des transformations des modes de vie 
(FIJALKOW et al., 2021).  

Iris a été profondément affectée par cette situation. En tant qu’étudiante en 
architecture d’intérieur, elle est familière avec une organisation du temps où les 
exigences académiques prennent souvent le dessus sur la sphère privée. Cette 
imbrication constante entre travail et vie personnelle fait presque partie de son 
quotidien. Pourtant, malgré cette habitude, elle a manifesté un besoin fort de 
préserver un équilibre, en instaurant une séparation claire entre les deux. Ce 
besoin transparaît dans les multiples ajustements qu’elle a apportés à 
l’aménagement de son studio (Figure 21 à 24). Lors de l’entretien, elle exprime à 
plusieurs reprises que la disposition actuelle de son studio ne lui convient pas. À 
la suite de la reconfiguration des temps sociaux provoquée par le confinement, 
elle a tenté de rationaliser l’usage de son studio. Cependant, au bout d’un an, elle 
a dû reconnaître que cette organisation s’avérait difficilement supportable. Elle 
souligne également l’importance, pour son équilibre, de disposer d’une pièce 
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supplémentaire afin de différencier clairement son espace de travail de son espace 
de repos. 

Mathieu n’a pas été particulièrement affecté par la mise en place du télétravail, 
outre le fait qu’il s’agissait d’un mode de travail nouveau et donc « pas encore 
vraiment organisé ».  Julien, son colocataire, alors en recherche d’emploi, ne 
nécessitait pas d’espace dédié à une activité professionnelle, ce qui a limité les 
besoins en termes de réorganisation de l’espace domestique. De son côté, son 
fils Oscar était inscrit dans un établissement secondaire. Cependant, la suspension 
temporaire des cours n’a demandé aucun aménagement spécifique pour l’étude. 
Les chambres respectives de Julien et Oscar leur suffisaient. Dans ce contexte, la 
maison, comme le formule très bien Mathieu, « se prêtait plutôt bien » à la 
situation : elle offrait suffisamment de flexibilité pour accueillir le télétravail sans 
bouleverser les équilibres existants. Il n’a donc pas eu à repenser l’agencement 
des pièces ou les usages des différents espaces pour que l’organisation 
quotidienne continue de fonctionner efficacement (Figures 30 et 31). 
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Figure 30 Carte mentale de la maison de Mathieu 

 
Figure 31 Statuts des espaces dans la maison de Mathieu 

Florelle travaille depuis longtemps de chez elle. Son logement correspondait déjà 
à ses habitudes et ses besoins liés au travail à domicile, bien avant que le que le 
télétravail ne s’impose. L’agencement du mobilier, la répartition des espaces, ainsi 
que la circulation naturelle du lieu favorisent une organisation efficace et 
confortable du travail. Il n’a donc pas été nécessaire d’opérer des ajustements 
significatifs ou de repenser l’aménagement intérieur pour s’adapter aux nouvelles 
contraintes. Ce cadre résidentiel, pensé ou naturellement adapté à un usage 
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professionnel, lui a permis de maintenir ses repères sans rupture majeure dans son 
quotidien (Figures 32 et 33). 

 
Figure 32 Carte mentale du logement de Florelle 
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Figure 33 Cohabitation de l'intime et du professionnel chez Florelle 

En conclusion, le passage à l’habiter confiné a mis en lumière une redéfinition 
temporaire de l’espace domestique, contraint d’absorber l’ensemble des activités 
du quotidien brouillant ainsi les frontières entre sphère privée et sphère publique, 
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entre intime et professionnel. Les témoignages recueillis montrent que cette 
situation a été vécue de manière contrastée selon les individus, en fonction de 
leur mode de vie, de leur espace et de leur rapport à la flexibilité.  

De plus, aucune modification durable n’a véritablement persisté au-delà de la 
période de crise. Pour certains, le travail à domicile faisait déjà partie de leur 
quotidien avant le confinementௗet, pour d’autres, il s’est simplement inscrit dans 
une nouvelle norme professionnelle. Ainsi, si le confinement a brutalement mis en 
tension l’usage de l’habitat, il a davantage révélé des enjeux latents qu’il n’a 
provoqué de transformations structurelles durables dans la manière d’habiter. 
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Chapitre 6 : Le dehors 
« Pour être bien chez soi, les propriétés de l’autour sont essentielles » 
(MATHIEU et al., 2004, p. 4) 

1. L’espace public 

La période de confinement a profondément bouleversé notre rapport à l’espace 
public, en modifiant aussi bien sa perception que ses modalités d’usage. Avant 
tout, les politiques sanitaires mises en place, notamment la distanciation sociale 
et les restrictions de déplacement, ont transformé les conditions d’accessibilité et 
de fréquentation de cet espace partagé. Ces effets ont été particulièrement 
visibles à l’échelle urbaine, là où les dynamiques de mobilité et de cohabitation 
sont les plus marquées (FIJALKOW, 2020 ; JOLIVET et al., 2021 ; LEMOINE, 2020).  

Le paysage urbain s’est transformé avec l’apparition de nouveaux éléments liés à 
la crise sanitaire : panneaux explicatifs, distributeurs de gel hydroalcoolique, 
marquages au sol, affiches de prévention ou de consignes (Figures 34 à 38). Ces 
dispositifs, omniprésents dans l’espace public, rythmaient alors notre quotidien 
de confinés. Ils guidaient nos déplacements, régulaient nos comportements et 
rappelaient sans cesse la présence d’un danger invisible. Tantôt conçus pour 
responsabiliser, tantôt perçus comme moralisateurs, ils ont suscité des réactions 
contrastées : anxiété, irritation, voire rejet. En s’imposant dans notre 
environnement, ces signes sont devenus les symboles d’une nouvelle normalité, 
où la gestion de la peur et du contrôle social s’inscrit dans les moindres recoins 
de la ville.  
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Figure 34 Panneau présentant la distance de sécurité à observer10 

 

 
10 Source : https://www.fr.brady.be/panneaux/panneaux-iso-7010-garder-une-distance-de-securite-dau-
moins-15-m-cps-4234720?attr=langue_de_la_l%C3%A9gende__fran%C3%A7ais  
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Figure 35 Panneau présentant l'obligation du port du masque11 

 
Figure 36 Panneau directionnel à la Place de l'Yser pour un centre de 
dépistage12 

 
Figure 37 Marquage au sol photographié en mars 2025 

 
11 Source : https://www.todayinliege.be/le-groupe-facebook-cov-exit-ferme-il-avait-ete-cree-par-
un-liegeois-et-rassemblait-20-000-anti-masques/ 
12 Source : https://www.todayinliege.be/tout-savoir-sur-les-tests-covid-a-liege-lieux-horaires-
remboursements/ 
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Figure 38 Affiche des étapes à suivre pour se laver les mains13 

L’espace public, habituellement conçu comme un lieu d’échange et de circulation 
libre, s’est vu subitement régi par des logiques d’exception, imposant des 
limitations strictes dans le temps et dans l’espace. L’interdiction temporaire 
d’accéder à certains lieux ou d’y circuler librement à certaines heures de la journée 
a constitué une restriction des libertés de mouvement. En cela, certains auteurs 
identifient ces mesures comme une atteinte au bien commun, à un bien collectif 
essentiel à la vie sociale (PIGEON, 2020). 

Dans ce contexte, il apparaît particulièrement pertinent d’analyser les différentes 
formes d’appropriation, ou de non-appropriation, de l’espace public durant la 
période de confinement. Il est donc pertinent d’observer les trois types d’espaces 
appréhendables pendant cette période de restriction : l’espace accessible, 
l’espace accessible sous condition et l’espace inaccessible (JOLIVET et al., 2021). 

 
13 Source : https://www.fmv-biosecurite.ulg.ac.be/generale/COVID-19.php  
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Cette typologie permet ainsi de rendre compte de la manière dont le confinement 
a instauré une hiérarchisation nouvelle de l’espace public, fondée sur des critères 
sanitaires, mais aussi politiques et sociaux. 

1.1. L’espace accessible 

L’espace accessible constitue les espaces restés en accès libre, sans restriction 
apparente, comme les rues ou les abords immédiats des domiciles, qui sont 
devenus des zones de circulation quotidiennes réduites, souvent limitées aux 
trajets essentiels ou à l’exercice physique autorisé. 

Cet espace accessible englobe, d’une part, les déplacements vers un lieu précis, 
les promenades, ainsi que, vers la fin du premier confinement, les parcs et les 
infrastructures sportives. 

Jacqueline fait partie des personnes qui n’utilisent l’espace public que pour se 
rendre à une destination précise. En effet, elle ne sort pas souvent de chez elle : 
elle a du mal à marcher et les transports en commun ne sont pas adaptés à sa 
mobilité réduite. Pendant le confinement, elle a continué à se rendre au temple 
protestant au Quai Marcellis (Figure 39). Des amis l’y accompagnaient en voiture.  

 
Figure 39 Trajet de Jacqueline jusqu’au temple protestant 
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Estienne, lui, se promène quotidiennement dans le quartier. Le confinement n’a 
pas changé ses habitudes. Il allait faire ses courses au Colruyt, inspecter les travaux 
de la bibliothèque du B3 et se promenait régulièrement aux abords de la Place 
Jehan Lebel. Il me dit qu’il appréciait beaucoup le calme le long des quais (Figure 
40). Lorsque le port du masque a été obligatoire dans l’ensemble de l’espace 
public, ses balades se sont faites moins fréquentes. 

 
Figure 40 Trajets et promenades d'Estienne 

Iris est constamment en quête d’animation. Le quartier d’Outremeuse ne suscitait 
aucun intérêt pour elle : « il ne s’y passait rien », dit-elle. Aux abords de son 
domicile, seul le chantier de la bibliothèque rompait la monotonie. Les rues 
étaient désertes. Toutefois, l’espace extérieur et l’espace public sont alors 
devenus pour elle les seuls endroits où il était possible, selon ses mots, d’entrevoir 
« la vie à côté ». Privée de la possibilité d’accueillir des proches chez elle, elle 
retrouvait ses amis à pied au belvédère de Liège, au parc de l’Intermosane, sur 
l’esplanade Saint-Léonard ou encore à la pointe sud de l’île Monsin. Quand elle 
en avait l’occasion, elle prenait la voiture pour se rendre au parc de Cointe, un lieu 
bien plus fréquenté (Figures 41 et 42). Au fil de son récit, un thème revient sans 
cesse : l’air, le besoin de s’aérer, de respirer, une nécessité devenue presque vitale.  
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Figure 41 Trajets d'Iris 

        
Figure 42 Vue depuis le belvédère (à gauche) et le quai Godefroid Kurth (à droite) 

À partir du moment où la pratique du sport en plein air a de nouveau été 
autorisée, Florelle a repris le roller. Elle se rendait régulièrement à vélo au parc de 
la Boverie (Figure 43). Elle profitait ainsi de la ville autrement, bougeait et s’aérait. 
Le parc est ainsi devenu pour elle un lieu de respiration, un espace familier et 
rassurant où le corps pouvait enfin se remettre en mouvement, après une période 
marquée par la sédentarité et les restrictions.  
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Figure 43 Trajet de Florelle 

En définitive, à l’exception de Jacqueline qui, par prudence, sort très peu de chez 
elle, la plupart des personnes rencontrées ont globalement conservé leurs 
habitudes en matière de déplacements dans l’espace public. Loin de provoquer 
un repli généralisé, la période semble, au contraire, avoir encouragé une 
réappropriation des espaces extérieurs, en particulier des espaces verts. Iris 
souligne d’ailleurs un changement marquant dans les comportements des jeunes 
adultes et des étudiants : « on a beaucoup plus utilisé les espaces extérieurs […] 
on n’allait pas assez souvent au parc […] maintenant, c’est beaucoup plus commun 
». Ce témoignage met en lumière une transformation durable dans les usages de 
l’espace public, où les lieux de nature en ville, autrefois parfois négligés, ont 
gagné en visibilité dans le quotidien des jeunes. 

1.2. L’espace accessible sous conditions 

Certains espaces sont restés accessibles, mais sous conditions, c’est-à-dire qu’ils 
étaient soumis à des règles de contrôle ou à des restrictions horaires et 
comportementales. Ces espaces comprenaient notamment les transports en 
commun ou les magasins, où le respect des gestes barrières et de la distanciation 
physique était exigé. 
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Dans ce contexte, Terence, Stéfanie et Florelle ont adopté une attitude 
extrêmement prudente et ont respecté avec rigueur les règles sanitaires lors de 
leurs déplacements indispensables. Terence a même pris la décision de suspendre 
toute activité sociale, allant jusqu’à attendre l’arrivée du vaccin avant de reprendre 
les répétitions musicales et les rencontres entre amis.  

Florelle n’interagit pas spécialement avec les gens qu’elle croise en rue. La 
majorité de ses déplacements se font en voiture. Elle se souvient, en souriant, de 
« faire la file […] au Colruyt et [de] voir des gens avec des gants en laine […] Je 
me disais : ″Mais c'est un nid à microbe, tes gants, madame″ ». La plupart du 
temps, elle observait les gens de loin et s’amusait de leurs comportements 
incohérents. 

Mathieu et Julien sont portés sur la question de l’économie locale. Ils me parlent 
de « l’enfer » que représentaient les grandes surfaces avec les marquages au sol 
et les signalisations rappelant la distance de sécurité, le port du masque et la 
désinfection des mains. Pour pallier cette « corvée » que sont les courses, comme 
dit Julien, ils vont volontiers dans les petits commerces de proximité. Ils ont 
remarqué aussi qu’il y avait de plus en plus de clients là-bas. Mathieu me dit que 
les gens avaient plus de temps et le consacraient à une consommation plus 
responsable. Par ailleurs, comme il me l’exprime, ces commerces permettaient de 
parcourir l’espace public dans la légalité. Julien m’explique avec regrets : « Ça a 
donné une belle impulsion à ce milieu-là. Mais en fait, dès que les commerces ont 
ouverts normalement, ils ont perdu tout ce qu'ils avaient gagné. Il n’y a pas eu de 
changement dans les habitudes à ce niveau-là ». 

Par ailleurs, ils évoquent l’importance qu’a eue le mouvement Still Standing For 
Culture. Il s’agissait d’une campagne belge lancée pour défendre la réouverture 
des lieux culturels durant la pandémie. Elle visait à rappeler l’importance de la 
culture et à inciter le gouvernement à permettre une reprise sécurisée des activités 
(Still Standing for Culture, 2022). Mathieu définit ce mouvement comme une 
« prise de pouvoir de l'espace public […] ça faisait un bien fou […] de pouvoir se 
retrouver dans l'espace public, en groupe ». Il exprime également sa 
reconnaissance, percevant dans cette manifestation un geste de bonne volonté et 
une marque de tolérance de la part des autorités politiques. 

La reconfiguration des conditions d’accès à l’espace public durant la période de 
restrictions a permis de questionner la manière dont cet espace était perçu et 
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vécu. En limitant les déplacements et en restreignant certaines zones, ce 
conditionnement a, paradoxalement, permis à de nombreuses personnes de 
redécouvrir leur environnement immédiat sous un nouveau jour.  

L’espace public, souvent traversé machinalement dans le rythme effréné du 
quotidien, s’est transformé en un lieu de respiration, d’observation et de 
rencontre. Cette redécouverte a contribué à renforcer le sentiment du commun et 
à susciter un regain d’attention envers les espaces partagés. 
Elle a également favorisé l’émergence d’un certain esprit de solidarité. Plus 
largement, elle a entraîné une prise de conscience collective quant à l’importance 
de se réapproprier ces espaces, non seulement comme lieux de passage, mais 
aussi comme supports essentiels du lien social et du bien-être quotidien. 

1.3. L’espace inaccessible 

Certains espaces, frappés par des interdictions strictes de circulation ou de 
fréquentation, sont devenus totalement inaccessibles. En France où les restrictions 
étaient plus sévères, il s’agit par exemple de lieux situés au-delà du périmètre 
autorisé autour du lieu de résidence. En Belgique, les autorités conseillaient de 
ne pas trop s’éloigner du domicile et interdisaient certains lieux de la sociabilité 
urbaine, tels que les cafés ou lieux culturels, temporairement fermés au public. 

Conformément aux dispositions énoncées dans les différents arrêtés ministériels 
publiés à l’époque, l’application des mesures sanitaires relevait de la 
responsabilité des autorités de police (Annexe 1). Cette attribution de pouvoir 
s’est traduite par une présence renforcée des forces de l’ordre dans l’espace 
public. Pour certains enquêtés, cette surveillance constante a instauré un climat 
de contrôle perçu comme pesant, voire anxiogène, modifiant leur rapport à 
l’espace extérieur et à leurs déplacements quotidiens. 

Néanmoins, avec le recul, Mathieu exprime une forme de reconnaissance, 
affirmant que l’ambiance à Liège était « plutôt cool ». Il perçoit a posteriori une 
certaine souplesse dans l’application des règles, une tolérance relative de la part 
des autorités locales. Cependant, la peur omniprésente accompagnait les sorties 
en période de couvre-feu. Cette tension se manifestait notamment par des 
comportements d’évitement et des stratagèmes mis en place par plusieurs 
enquêtés : certains restaient dormir chez des amis pour ne pas devoir rentrer chez 
eux la nuit, d'autres allaient jusqu’à se cacher dans la rue afin d’éviter toute 
interaction avec les forces de l’ordre. Une personne se souvient encore du stress 
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que cela provoquait, évoquant une angoisse passagère mais marquante : « je 
devais réfléchir au discours que j’aurais raconté si je me faisais arrêter », confie-t-
il. Une autre me dit : « le stress ultime de la soirée, c'était quand on devait 
traverser le pont parce qu'il y a zéro endroit pour se cacher ». Cette atmosphère 
de contrôle provoquait, à la fois, un sentiment de crainte et de colère.  

Concernant la politique de distanciation sociale, Mathieu exprime un sentiment 
d’injustice face à la criminalisation de comportements ordinaires : il trouve 
choquant que le simple fait de s’asseoir dans l’espace public puisse devenir un 
motif de verbalisation. Pour lui, cette politique a contribué à transformer des lieux 
de vie et de rencontre en espaces de surveillance, fragilisant encore davantage le 
lien entre citoyens et institutions.  

Julien, quant à lui, attire mon attention sur un tout autre problème : la 
toxicomanie. Comme il le dit, « la ville était éventrée ». La crise sanitaire, le 
confinement et, par la suite, les travaux du tram ont vidé peu à peu les rues 
laissant, selon lui, plus de place à la toxicomanie décomplexée et au vandalisme. 
Le sentiment d’insécurité a grandi dans la ville. Florelle nuance ce propos et me 
confie qu’en rentrant chez elle, même si elle est seule en rue et donc en position 
de vulnérabilité, elle se sent en sécurité grâce aux dealers parce que, selon elle, 
« ils ont tout intérêt à ce qu'il n'y ait pas de grabuge ». 

Malgré le désenchantement à l’égard de la ville et de ses autorités, marqué par 
une certaine lassitude face aux restrictions, Mathieu reconnaît que l’espace public 
a, paradoxalement, gagné en intérêt durant le confinement. Il le décrit comme « 
super intéressant », soulignant le calme inhabituel et l’atmosphère apaisée qui y 
régnaient alors. Cette tranquillité offrait une nouvelle manière de percevoir la ville, 
débarrassée de son agitation habituelle. Il ajoute que le fait même que cet espace 
soit parfois inaccessible contribuait à en renforcer l’attractivité. Ce caractère 
temporairement interdit éveillait en lui un désir plus fort de s’y projeter, comme si 
la rareté et la restriction en révélaient la véritable valeur. 

2. L’espace privé 

En ville, où l’espace est densément occupé, les espaces extérieurs privés attenants 
aux logements (balcons, terrasses, cours ou jardins) ont soudainement pris une 
importance inédite. Ils se sont transformés en refuges indispensables pour de 
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nombreux citadins, devenant tour à tour lieux de détente, de respiration ou même 
de socialisation. 

Ce retour forcé à l’espace domestique a révélé avec force les inégalités d’accès à 
ces espaces, mettant en lumière le privilège que représentait le simple fait de 
pouvoir prendre l’air sans quitter son logement. Ces espaces extérieurs ont 
contribué à redéfinir les notions de confort, de bien-être et de qualité de vie en 
milieu urbain. 

Il apparaît alors essentiel d’interroger le rôle qu’ont joué ces espaces extérieurs 
privés durant le confinement, la manière dont ils ont été investis et réinterprétés. 

Parmi les cinq ménages interrogés, tous sauf Iris bénéficient d’un accès à un 
extérieur. En outre, Stéfanie et Terence considère leur balcon comme trop petit et 
inexploitable.  

Jacqueline et Estienne disposent d’une large terrasse à l’avant de leur logement, 
complétée par un balcon à l’arrière. Ils s’y installent régulièrement dès que la 
météo le permet, y créant une atmosphère vivante grâce aux jardinières fleuries 
entretenues par Estienne. Durant le confinement, ils y passaient de longs 
moments à observer les enfants jouer dans la plaine de jeux voisine. Estienne se 
souvient également de la démolition du théâtre sur la place et raconte son goût 
pour l’observation de la ville « d’en haut ». 

Florelle, de son côté, allait régulièrement chez son compagnon de l’époque, qui 
possédait un jardin. En Outremeuse, ne disposant d’aucun extérieur, elle a décidé 
de s’approprier le toit d’un bâtiment voisin, qu’elle a transformé en une terrasse 
improvisée. Palettes, tapis, plantes : elle a aménagé un espace où elle peut lire, 
se détendre, boire son café et profiter du soleil, autant d’activités simples 
devenues précieuses en temps de restriction. 

Mathieu, lui, a la chance de vivre dans une maison avec jardin. Le beau temps, 
associé au confinement, a conféré au jardin une valeur nouvelle : « Ça m’a sauvé 
la vie », me confie-t-il. Il y passait de longues heures à jardiner, pendant qu’Oscar, 
son fils, y joue avec l’enfant des voisins. Cette appropriation de l’espace extérieur 
a allégé la pression sur l’intérieur du logement. Le jardin est également devenu 
un lieu de convivialité partagée avec Julien, autour de soirées, d’apéros, de 
discussions et de musique. Mais cet usage plus vivant du jardin n’était pas dénué 
de tensions : des différends sont apparu avec les nouveaux voisins, jusqu’à faire 
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l’objet de dénonciations. Ces épisodes soulignent à quel point le confinement a 
pu exacerber les tensions liées à l’usage des espaces, même privés. 

L’expérience du confinement a laissé des traces durables dans le rapport 
qu’entretiennent les citadins avec leurs espaces extérieurs privés. Pour beaucoup, 
ces lieux sont devenus essentiels, non seulement comme échappatoires à 
l’enfermement, mais aussi comme supports d’une vie sociale, émotionnelle et 
physique réinventée. Cette période a agi comme un révélateur : le besoin de 
nature, d’air, de lumière et de liens n’est plus un luxe, mais une composante 
fondamentale du bien-être en ville.  

Chapitre 7 : L’autre 
« Je suis les liens que je tisse avec les autres. » (JACQUARD, 2004) 

Dans la littérature scientifique, la question de la cohabitation, qu’elle soit choisie 
ou imposée, et de la coprésence est fréquemment soulevée. Dans le cadre de la 
pandémie, elle est tour à tour perçue comme une menace, notamment en raison 
du risque de contagion qu’elle implique (FIJALKOW, 2020) ou comme une 
contrainte, créant ainsi des tensions dues à la réduction de l’espace personnel et 
à la perte d’intimité (JOLIVET et al., 2021 ; LABO CITES, 2020). Une étude réalisée 
en France au début du confinement compte des tensions inhabituelles dans plus 
d’un couple sur dix (BARHOUMI et al., 2020). Souvent, cette coprésence est 
assimilée à une forme de surpeuplement, généralement connotée négativement 
(LAMBERT et al., 2020). 

Cependant, les entretiens menés durant cette recherche révèlent une tout autre 
facette de cette expérience : celle d’un besoin fondamental de lien, d’une quête 
de l’autre, même dans un contexte d’enfermement et d’incertitude. Le 
confinement a mis en lumière la nature profondément relationnelle de l’être 
humain. Comme le souligne la pensée d’Aristote, l’homme est un animal 
politique, un être social par essence, dont l’identité se construit dans la relation 
aux autres. Il est fait pour vivre avec les autres et l’isolement va à l’encontre de sa 
nature. La cohabitation s’est parfois révélée être un espace de solidarité, de 
rapprochement et de redécouverte des liens familiaux, amicaux ou simplement 
humains. 
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Jacqueline et Estienne vivent en colocation depuis près de quinze ans. Tous deux 
retraités et de nature casanière, ils passent la majeure partie de leur temps dans 
leur appartement. Leur cohabitation était déjà bien rodée bien avant le 
confinement, si bien que cette période n’a fait que renforcer une routine déjà bien 
installée (Figure 44). 

 
Figure 44 Cohabitation et fréquence d'occupation de Jacqueline et Estienne 

Florelle, quant à elle, vit seule dans un logement qui lui permet une certaine 
autonomie. Durant le confinement, elle s’est régulièrement rendue à Herstal chez 
son compagnon de l’époque. Ensemble, ils partageaient des moments musicaux 
: il jouait du piano pendant qu’elle chantait. Elle joue à la PlayStation qu’il lui a 
offerte. Bien qu’elle se considère comme une personne solitaire, très attachée à 
son indépendance, elle accorde une attention particulière au bien-être de ses 
proches. Consciente des risques liés au virus, notamment pour ses parents et ses 
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beaux-parents, elle a adopté un comportement exemplaire, respectant 
strictement les règles sanitaires par souci de protection. 

Terence et Stéfanie vivent ensemble depuis 2006. Avant le confinement, Terence 
travaillait en soirée tandis que Stéfanie, avant son arrêt maladie, exerçait son 
activité professionnelle à domicile. Habitués à une présence mutuelle constante, 
ils ont vécu le confinement comme une période de renforcement de leur lien. 
Stéfanie confie que cette expérience les a rendus « encore plus proches, plus 
complices » (Figure 45). Terence évoque aussi une facette plus négative de cette 
période : la fracture au sein de ses cercles amicaux. Militant engagé, il ne supporte 
pas que certains de ses amis aient rejeté les mesures sanitaires, les considérant 
comme liberticides. Ces tensions l’ont profondément affecté, d’autant plus qu’il 
agissait dans un souci de protection pour Stéfanie dont la santé est fragile. Il parle 
alors de « grand ménage » dans ses groupes d’amis, une forme de rupture 
idéologique et affective. 

 
Figure 45  Cohabitation et fréquence d'occupation de Stéfanie et Terence 
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Iris, de son côté, illustre parfaitement combien le lien social peut être vital. 
Habituée à vivre seule, elle a choisi de s’installer sur les quais, dans un 
environnement animé. Elle a choisi de passer le confinement avec son compagnon 
de l’époque qui continuait à se rendre chaque jour au bureau. Rapidement, elle a 
ressenti un sentiment d’abandon. Elle parle de cette période avec des termes forts 
: « toute seule », « enfermée », « isolée ». À mesure que le moral déclinait, elle a 
perdu l’envie de faire ce qu’elle aimait : elle a abandonné le foot, s’est 
désintéressée de la lecture. Le soir, quand son compagnon revenait, elle sortait 
du canapé qu’elle n’arrivait pas à quitter de la journée et joue avec plaisir au 
synthé avec lui. Leur relation, malgré la promiscuité, s’est renforcée : « on ne s’est 
jamais engueulé ou disputé ou senti l'un sur l'autre ». Le week-end, ils 
partageaient leurs journées. Iris retrouvait ses amis en extérieur, dans les lieux 
publics animés. Partout où il y avait « de la vie à côté ». Après le confinement, elle 
a transformé son studio en atelier et y travaillait avec un ami parce qu’elle a besoin 
de l’autre comme source de motivation.  

Enfin, la situation de Mathieu, Oscar et Julien illustre une cohabitation atypique. 
Oscar, le fils de Mathieu, vit en garde alternée dans cette maison, une semaine 
sur deux. Pour occuper les deux chambres restantes, Mathieu les loue 
généralement à des étudiants. En 2019, Julien a emménagé et quelques mois 
plus tard le confinement a été décrété. L'étudiante qui était arrivée en septembre 
2019 a quitté les lieux dès la fermeture des écoles et le début de l’enseignement 
à distance. Pour éviter que cette période ne soit « vécue comme un trauma », 
selon les mots de Mathieu, un petit réseau d’amis s’est constitué, entre visites à 
domicile et invitations chez les uns et les autres. Ce tissu social, même réduit, a 
permis à chacun de préserver un certain équilibre. 

Lors de la conférence « L’urgence de requestionner le logement » (Cité de 
l’architecture et du patrimoine, 2020), Tania Concko défend deux combats 
essentiels : la densité et le vivre-ensemble. 

D’une part, elle plaide pour lutter contre l’étalement urbain et favoriser la richesse 
de la vie collective ainsi que la mixité grâce à une densité maîtrisée. 
D’autre part, elle insiste sur la nécessité de protéger les espaces partagés : les 
négliger revient à encourager un repli, d’abord spatial, puis mental. Comme elle 
le résume : « C’est la fermeture par rapport aux autres et par rapport au monde ». 

Dans le prolongement de cette réflexion, Revedin et Contal rappellent que la 
densité constitue le véritable enjeu des villes. La crise sanitaire et la pandémie ont 
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parfois laissé croire que la sécurité passait par l’isolement. Pourtant, l’isolement 
physique et l’isolement social sont deux réalités distinctes. 
L’un des défis de l’après-confinement consiste ainsi à repenser la densité pour la 
rendre plus flexible : permettre à chacun de s’isoler lorsque nécessaire, sans faire 
de la séparation physique une norme durable (REVEDIN et CONTAL, 2022). 

Le confinement a agi comme un révélateur des dynamiques relationnelles et des 
besoins fondamentaux de chacun. Pour certains, comme Jacqueline et Estienne, 
il a conforté un mode de vie déjà bien établi. Pour d'autres, il a mis en lumière 
l'importance du lien à l’autre, que ce soit pour protéger, se sentir vivant ou 
simplement tenir bon. Des tensions ont surgi, des relations se sont resserrées ou 
distendues et certains ont même repensé leur manière d’habiter et de vivre 
ensemble. Si cette période a parfois isolé, elle a aussi, paradoxalement, ravivé 
chez beaucoup le besoin d’appartenance, de solidarité et de partage. Les traces 
laissées par le confinement, visibles ou plus discrètes, continuent d’influencer les 
trajectoires individuelles et collectives. 

Conclusion et perspectives 

En 2021, dans le cadre d’un entretien mené par l’Académie Royale de Belgique, 
Benoît Moritz disait déjà ceci : « L’impact du COVID a profondément modifié notre 
mode de vie et, même si bien souvent, un retour à la normale est évoqué, nous 
savons bien que, quelque part, plus rien ne sera comme avant. Nous avons pris 
de nouvelles habitudes […], de nouvelles pratiques du territoire se sont imposées 
[…], nos modes de vie se sont accélérés. Ce constat concerne une partie 
importante de la population, il est vrai. Mais il convient également de 
partiellement le relativiser. » (Académie Royale de Belgique, 2021). 

À première vue, le confinement semblait devoir laisser une empreinte profonde 
et durable sur nos modes de vie, nos espaces de vie, nos relations et nos usages 
de la ville. La littérature scientifique de l’époque en parlait comme d’un véritable 
tournant, parfois même comme d’une catastrophe sociale et urbaine majeure. 
Pourtant, à la lumière des témoignages recueillis, cette perspective dramatique 
semble largement atténuée. Dans les logements eux-mêmes, rares sont les traces 
tangibles de cette période. Aucun des enquêtés, hormis Iris, n’a profondément 
modifié son intérieur en réaction au confinement. Et même dans le cas d’Iris, les 
réaménagements successifs de son studio paraissent davantage lié à sa situation 
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personnelle marquée par l’instabilité de la vie étudiante qu’à une conséquence 
directe et durable de la crise sanitaire. 

Ce constat d’un impact limité contraste avec l’ampleur des discours de l’époque 
et témoigne d’un certain retour à la normale dans les pratiques résidentielles. Cela 
ne signifie pas que le confinement n’a rien changé, mais plutôt que ses effets les 
plus marquants se trouvent ailleurs : dans les usages collectifs de la ville, les 
rapports au dehors, au commun, au lien social. 

En effet, c’est dans l’espace public que des transformations plus notables ont été 
observées. Le confinement a conduit de nombreuses personnes à redécouvrir 
l’importance de ces espaces partagés, non seulement comme lieux de passage, 
mais comme lieux de vie à part entière. On a vu émerger de nouvelles pratiques 
: se poser dans un parc, flâner dans un espace vert, rechercher du contact visuel 
ou sonore avec d'autres. Cette réappropriation traduit une prise de conscience : 
celle de l’importance de soigner et de valoriser l’espace public en tant que bien 
commun, porteur de lien et de respiration collective. On ne l’utilise plus seulement 
pour circuler, mais aussi pour exister socialement, pour se reconnecter à la vie, à 
l’autre, à l’environnement urbain. 

Ce changement de regard s’est accompagné d’une réévaluation du rôle 
fondamental des infrastructures sociales de base. Les espaces de proximité, 
parfois tenus pour acquis avant la crise, sont apparus comme essentiels à la 
continuité de la vie collective. Cette redécouverte a ravivé l’idée que la résilience 
des territoires repose largement sur la qualité de ces structures, sur leur 
accessibilité, leur capacité à répondre aux besoins quotidiens, en particulier en 
temps de crise. 

À l’échelle du quartier, notamment en Outremeuse, ces questions prennent une 
résonance particulière. Le confinement a révélé l’importance de construire la ville 
selon une logique de proximité, en valorisant les ressources locales et en 
améliorant la qualité des espaces publics, c’est-à-dire repenser la « densité 
coupable » pour tendre vers une « densité heureuse » (Cité de l’architecture et du 
patrimoine, 2020). Pourtant, cette dynamique reste encore limitée. La plupart des 
enquêtés quittent leur quartier pour accéder à des espaces publics jugés plus 
agréables ou mieux adaptés à leurs besoins. Seul Estienne semble tirer 
pleinement parti de l’environnement immédiat pour ses promenades 
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quotidiennes. Ce constat souligne une inégalité d’accès à des espaces de qualité 
et la nécessité d’un travail d’aménagement plus ambitieux à l’échelle locale. 

Le besoin fondamental de lien social a également été mis en lumière. Si certains, 
comme Stéfanie, Terence ou Florelle, ont traversé le confinement sans grande 
difficulté en raison de leur habitude d’un mode de vie domestique centré sur 
l’intérieur, d’autres, comme Mathieu et Julien, ont dû apprendre à composer avec 
les règles nouvelles, à les intégrer dans leurs pratiques quotidiennes. Pour Iris, 
cette période a été vécue de manière particulièrement difficile, marquée par un 
fort sentiment d’isolement et une perte d’élan vital. Le confinement a agi comme 
un révélateur de la centralité du lien humain : être avec, croiser, parler, partager 
un moment sont des éléments fondamentaux pour le bien-être, trop souvent 
invisibles ou négligés. 

Enfin, cette période a laissé une autre trace, plus diffuse, dans la relation entre 
citoyens et pouvoir politique. Le climat de tension, les mesures parfois vécues 
comme autoritaires, les verbalisations et le contrôle accru ont contribué à une 
fragilisation du lien de confiance. Chez certains, une forme de méfiance persiste, 
alimentée par le souvenir d’une gestion perçue comme distante ou arbitraire. 
Même si ces tensions ne sont pas toujours exprimées directement, elles 
continuent d’influencer les attitudes et certaines habitudes de prudence, de 
distance ou de repli restent visibles. 

Au regard des événements récents survenus dans le quartier d’Outremeuse, il 
paraît pertinent d’aborder la question de la criminalité. Julien a déjà évoqué le 
sujet du sentiment d’insécurité en ville. Comme le rappellent André et Bernard, « 
le lien entre la criminalité ou la délinquance et les espaces constitue un des thèmes 
phares des études en criminologie » (ANDRÉ et BERNARD, 2022, p. 354). Les 
travaux de recherche montrent que les niveaux de criminalité et de déviance dans 
un lieu sont étroitement liés à la désorganisation sociale, entendue comme 
l’incapacité d’une communauté à établir des valeurs communes et à résoudre ses 
problèmes, ce qui conduit à un affaiblissement du contrôle social et à l’apparition 
de désordres, dont le crime est l’une des manifestations. Les avancées en 
criminologie confirment par ailleurs l’existence d’une corrélation positive entre 
criminalité, pauvreté et inégalités (ANDRÉ et BERNARD, 2022). Dans ce contexte, 
la précarité et la qualité médiocre de l’aménagement urbanistique font 
d’Outremeuse un terrain propice à la désorganisation sociale (Annexe 4). Cette 
situation interroge sur la manière d’aménager et de rénover l’espace public. 
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En somme, le confinement n’a pas déclenché de transformation radicale ou 
durable dans les manières d’habiter, contrairement à ce que laissait penser la 
littérature de l’époque. Il a plutôt agi comme un révélateur temporaire de 
vulnérabilités existantes : vulnérabilités sociales, spatiales, relationnelles. Il a 
également mis en lumière des ressources jusque-là sous-exploitées. Résilients, les 
habitants ont eu la capacité de s'adapter aux contraintes spatiales et sociales en 
mobilisant des stratégies de contournement, d'appropriation et de transformation 
de leur cadre de vie. Aujourd’hui, ces constats invitent à repenser la ville à hauteur 
d’habitant, à renforcer les infrastructures de base, à développer des espaces 
publics de qualité accessibles à tous et à reconstruire un lien de confiance entre 
les citoyens et les institutions. Ce sont là les véritables perspectives à tirer de cette 
période, non pas dans une logique de réponse à une crise ponctuelle, mais dans 
une vision à long terme, au service d’une ville plus juste, plus vivable et plus 
solidaire. 
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Annexes 

1. Textes de loi en Belgique 

1.1. 17 mars 2020 

Décret octroyant des pouvoirs spéciaux au Gouvernement dans le cadre de la 
crise sanitaire du Covid-19 
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1.2. 23 mars 2020 

Arrêté ministériel portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus COVID-19 
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1.3. 3 avril 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.4. 17 avril 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.5. 30 avril 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.6. 8 mai 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.7. 15 mai 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.8. 20 mai 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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1.9. 25 mai 2020 

Arrêté ministériel modifiant l’Arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des 
mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19 
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2. Guide d’entretien 

Description du logement 
1. Condition de logement : type de logement, superficie, espace extérieur 
2. Condition d’environnement : vis-à-vis, type d’habitation dans le voisinage, 

… 
3. Statut d’occupation : propriétaire, accédant, locataire privé, locataire 

social 

Description du ménage 
1. Classe d’âge 
2. Composition du ménage 
3. Catégorie socioprofessionnelle : cadre, employé, ouvrier, indépendant, 

inactif 

Thématiques pendant la rencontre 
1. Etats psychique et physique 
2. Relation aux autres : co-confinés, sphère sociale (visites fréquentes avant, 

téléphoner plus souvent, apéro-visio, …), sphère publique 
3. Journée-type 
4. Relevé habité et habitat révélé : pratiques et usages par pièce, 

temporalité, (ré)aménagement 
5. Rapport à l’extérieur : au sein même du logement et dans le quartier 

o Impressions et ressentis : vues, bruits, … 
o Types de sortie (travail, achat, promenade, sport), fréquence et 

durée 
6. Nouvelles habitudes : sport, bricolage, décoration, mise en place d’une 

routine ou le contraire, … 

Thématiques pendant la promenade 
1. Trajet : dessin, durée, fréquence 
2. But de la sortie 
3. Sentiment général face à l’absence de gens, au calme, à la fermeture des 

terrasses, … 
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3. Documents réalisés par les enquêtés 
 

 

 
Figure 46 Plan réalisé par Estienne 

 
 
 
 

 
Figure 47 Plans réalisés par Florelle 
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Figure 48 Plan réalisé par Stéfanie 

 

 
Figure 49 Plans dessinés par Iris 
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Figure 50 Plans dessinés par Mathieu 
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4. Articles de journaux 

4.1. Fusillade en Outremeuse (6/08/2025) 

 

Source : https://www.lavenir.net/regions/liege/2025/08/07/un-homme-grievement-
blesse-par-des-tirs-de-kalachnikov-en-outremeuse-a-liege-ce-mercredi-soir-
GS526C6Y4RH7TARI2C62W2IC5M/ 

4.2. Meurtre à l'arme blanche en Outremeuse (27/07/2025) 

 
Source : https://www.lavenir.net/regions/liege/liege/2025/07/30/meurtre-a-coup-de-
couteau-en-outremeuse-a-liege-sur-toile-de-reglement-de-comptes-en-matiere-de-
drogue-R4UNEB2J6VGQLOUE5X3O6QEWEY/  
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4.3. Agression et vol en Outremeuse (14/06/2025) 

 
Source : https://www.lavenir.net/actu/2025/06/19/une-personne-violemment-agressee-
et-volee-a-liege-apres-avoir-ete-piegee-via-lapplication-grindr-ce-que-lon-sait-
EZSXHCOYC5CGRI4PDD6JWZWCN4/  

4.4. Coups et blessure en Outremeuse (15/05/2025) 

 
Source : https://www.lavenir.net/regions/liege/2025/05/17/ils-provoquent-une-bagarre-
a-liege-lun-des-deux-suspects-venait-de-sortir-de-prison-le-jour-meme-apres-avoir-
purge-une-peine-de-deux-ans-DPFXYCYRV5  

4.5. Arrestation d'un dealer en Outremeuse (7/05/2025) 

 
Source : https://www.lavenir.net/regions/liege/liege/2025/05/08/liege-un-dealer-
intercepte-dans-le-quartier-doutremeuse-K4FJPSPAUNHRLDP5BAW6QGK4PY/  


